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Les interventions policières se multiplient à l’université [ven., 13 avril 19:52]Devant l’université de Jussieu. © Reuters Depuis plusieurs mois, certains étudiants et enseignants sont mobilisés contre les nouvelles modalités d’accès à l’enseignement supérieur prévues par la loi Vidal. Alors que ce mouvement prend forme, les interventions policières sur les campus se multiplient.



	
L’inconscient bavard de Macron sur les riches [ven., 13 avril 18:44]« Les riches n’ont pas besoin de président, ils se débrouillent bien tout seuls », a affirmé Emmanuel Macron pour en finir avec son accusation de « président des riches ». Mais en cherchant à se débarrasser de cette étiquette, il trahit une vision du monde encore plus inquiétante.



	
A la gare du Nord, le «noyau dur» des grévistes muscle la mobilisation [ven., 13 avril 18:43]Monique Dabat (Sud Rail) met au vote la grève reconductible, à l’AG à la gare du Nord, le 13 avril. © D.I. En assemblée générale, les militants syndicaux de la gare du Nord ont sauté le pas de la grève reconductible. Pour se faire entendre face à Emmanuel Macron, sûr de son fait. Mais aussi pour tenter d’agréger les foyers de contestation, alors qu’ils s’interrogent sur la solidité de l’union syndicale.



	
Une cinquième plainte déposée contre Tariq Ramadan [ven., 13 avril 18:09]Tariq Ramadan le 9 mai 2009, lors d’une conférence au Portugal. © Reuters Une plainte pour viol a été déposée ce vendredi en Suisse à l’encontre de Tariq Ramadan, d’après La Tribune de Genève. Il s’agit de la cinquième plainte visant l’islamologue, après le dépôt de trois plaintes pour viol en France et une aux États-Unis pour agression sexuelle.



	
L’Irak a cherché à financer Mitterrand, selon les services secrets allemands [ven., 13 avril 17:59]François Mitterrand en 1974 Le régime irakien a cherché à financer, en mai 1974, la campagne électorale de François Mitterrand, selon un document des services secrets allemands que révèlent Mediapart et l’hebdomadaire Der Spiegel. La somme d’un million de dollars est évoquée, sur la foi d’une communication interceptée à l’ambassade d’Irak à Paris.



	
La Commune toujours à recommencer selon Jean Chérasse alias Vingtras [ven., 13 avril 13:06]Dans Les 72 Immortelles, Jean A. Chérasse, qui tient blog à Mediapart sous le pseudonyme de Vingtras, retrace les heures chaudes de la Commune de Paris, « née dans la fête, noyée dans le sang ». Compte-rendu de ce viatique politique…



	
A Marseille, les bibliothèques sont le symbole d’une gestion à la dérive [ven., 13 avril 13:06]Régulièrement en grève depuis décembre 2017, les bibliothèques marseillaises souffrent d’un sous-effectif et d’une direction absente qui laissent le champ libre au syndicat majoritaire FO. À l’Alcazar, vaisseau amiral, la situation a provoqué le départ de nombreux cadres, ainsi que des cas de souffrance au travail.



	
Le macronisme au pouvoir: une démocratie exsangue [ven., 13 avril 13:03]Le constat de crise de la démocratie représentative est largement partagé. Mais plutôt que de l’affronter pour tenter de la résoudre, Macron pense pouvoir la contourner en misant sur un autoritarisme technocratique, passant outre l’esprit des lois et les réalités de la société. Deuxième volet de notre enquête.



	
A l’Assemblée, la machine LREM à l’épreuve des textes [ven., 13 avril 08:24]La députée LREM Elise Fajgeles, rapporteur du projet de loi sur l’asile et l’immigration à l’Assemblée nationale, le 20 février 2018. © REUTERS/Gonzalo Fuentes Pléthorique, divers, inédit par sa composition : le groupe parlementaire de La République en marche s’est organisé durant dix mois pour soutenir au mieux le rythme du gouvernement. Mais si la forme compte, le fond rattrape ces élus sur des sujets restés flous pendant la campagne. La belle devanture se fissure devant l’absence de colonne ve…



	
L’aide au développement fournie par la France est loin d’être désintéressée [ven., 13 avril 08:23]Emmanuel Macron et le président du Sénégal, Macky Sall, en visite à la gare TER de Dakar, le 2 février 2018. © Reuters Contrairement aux autres pays de l’OCDE qui privilégient les dons, la France accorde plus de la moitié de son « aide publique au développement » sous forme de prêts. Cette pratique est à la fois déconseillée par l’OCDE et critiquée par des ONG. Mais la France semble attachée à cette politique qui fait de son aide un outil au service de ses propres intérêts.
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Les interventions policières se multiplient à l’université

13 avr. 2018 Par Faïza Zerouala
 - Mediapart.fr

    

 [image: Devant l’université de Jussieu. © Reuters]Devant l’université de Jussieu. © Reuters 
Depuis plusieurs mois, certains étudiants et enseignants sont mobilisés contre les nouvelles modalités d’accès à l’enseignement supérieur prévues par la loi Vidal. Alors que ce mouvement prend forme, les interventions policières sur les campus se multiplient. 

        

À écouter Emmanuel Macron, il ne se passe rien du tout dans les universités. Tout juste quelques blocages épars. Lors de son interview du 13 avril sur TF1 avec Jean-Pierre Pernaut, le président de la République a déclaré : « Dans beaucoup d’universités occupées, ce ne sont pas des étudiants, mais des professionnels du désordre qui doivent comprendre que nous sommes dans un État d’ordre. » Circulez, il n’y a rien à voir. 

Et pourtant, le jour même, des étudiants ont voulu lui donner tort en essayant d’occuper la mythique Sorbonne. En vain, puisqu’au bout de quelques heures, les CRS ont pénétré l’université du quartier Latin pour en déloger les occupants. À l’autre bout de Paris, dans la même soirée, les forces de l’ordre sont arrivées devant le site de Tolbiac, dans le XIIIe arrondissement, pour semble-t-il évacuer le site occupé depuis deux semaines en protestation contre la loi orientation et réussite des étudiants de Frédérique Vidal, la ministre de l’enseignement supérieur.


 [image: Devant l’université de Jussieu. © Reuters] Devant l’université de Jussieu. © Reuters 
Cette fois les policiers, après avoir stationné devant le site, ont rebroussé chemin. Des renforts sont arrivés, étudiants comme enseignants. Un participant qualifie l’ambiance de « joyeuse ». En effet, les occupants de l’autoproclamée « Commune libre de Tolbiac » ont pu compter sur le renfort de la Fanfare invisible. La fanfare invisible motive la foule #Tolbiac pic.twitter.com/6m7Gepyw78
— Alexandra Scappaticci-Martin (Asca) (@Alexandrascap) 12 avril 2018




Ce n’est pas la première fois que la menace d’une évacuation pèse sur eux, puisque mercredi, le président de l’université Panthéon-Sorbonne Georges Haddad, dont dépend le site Pierre-Mendès-France, avait appelé les policiers pour une intervention. La journée s’est étirée sans l’ombre dans un CRS à l’horizon. Les occupants ont donc organisé une assemblée générale à ciel ouvert, des cheminots mobilisés sont venus apporter leur soutien aux jeunes dans la perspective de tisser cette convergence des luttes que certains appellent de leurs vœux. L’intervention de la police attendue ne s’est jamais produite, puisque la préfecture n’avait pas accédé à cette requête. Ce qui n’a pas été le cas à la Sorbonne ou à Nanterre, en début de semaine.

Ulysse, 22 ans, étudiant en master de lettres à Paris IV, était présent lors de la tentative avortée d’occupation de la Sorbonne en réponse à « un ras-le-bol généralisé ». Sa participation à l’assemblée générale qui n’a pas réussi à se tenir a été motivée par ce dénuement de l’université et contre la surdité du ministère qui selon lui n’y remédie pas – sauf par la sélection : « Il y a des bouts de mur qui tombent ! Oui, les amphis historiques sont jolis, mais le reste ? En première année de licence, les salles sont pleines. »
 
 
 Face à Face entre les https://t.co/5TJYjWD8nw et les CRS dans la #Sorbonne pic.twitter.com/WXuMgRww6V
— Nausicaänarchiste (@E_Nausicaa) 12 avril 2018


Plusieurs étudiants ont souhaité se réunir dans la cour d’honneur pour esquisser un plan de bataille contre la loi ORE. Dès le départ, explique Ulysse, cela commençait mal. Les entrées ont été filtrées par un double barrage. « Nous avons insisté pour faire rentrer les autres gens d’autres universités au nom du droit de réunion. Nous avons fait une “pré-AG” dans un amphithéâtre. Tout le monde était d’accord pour une occupation. » Les CRS sont encore hors les murs à ce moment-là. Tous les accès sont fermés. À l’extérieur, une foule dense patiente et s’époumone : « La Sorbonne est à nous, l’université est à nous ! » 
 
 Au bout de trois heures, la police pénètre dans l’édifice pour déloger quelque deux cents étudiants repliés dans une salle au premier étage de la Sorbonne. Interrogée sur BFM-TV, une étudiante en histoire qualifie l’intervention de violente, avec des étudiants bousculés, poussés vers l’extérieur. Ulysse est à ce moment-là, avec une amie, déjà à l’extérieur. « Nous étions totalement encerclés par les CRS. Dès qu’on essayait de rentrer de nouveau dans la Sorbonne, nous étions gazés tout en étant dans cette souricière. » 

Le recteur de cette université a demandé l’intervention de la police « avec regret », a indiqué à l’AFP le cabinet du recteur. La préfecture de police a indiqué dans un communiqué : « L’évacuation, qui a concerné 191 personnes, s’est déroulée dans le calme et sans aucun incident. »  Ulysse ne fait pas exactement la même lecture des événements. Il se dit « choqué que les CRS rentrent dans l’université ». 

Depuis le début du mouvement de protestation, ce n’est plus une originalité. Début mars, à Dijon ou à Bordeaux par exemple, des étudiants ont été délogés dans les mêmes conditions.

Longtemps, l’usage a voulu que les forces de l’ordre ne pénètrent pas sur les campus au nom de la franchise universitaire, héritée du Moyen Âge. Jean-Philippe Legois, archiviste et historien, vice-président du Germe (Groupe d’études et de recherche sur les mouvements étudiants) et président de la Cité des mémoires étudiantes, explique que depuis ce temps, les enseignants et élèves doivent débattre rationnellement de ces questions et sont censés régler les problèmes au sein de l’université, sans l’appui de la force ou d’un tiers. Julie Le Mazier, docteure en science politique et auteure d’une thèse consacrée aux mobilisations étudiantes, parle pour sa part de « légende urbaine » concernant l’interdiction de la venue des policiers dans les facs, mais confirme une forme de systématisation.  

Bien entendu, une intervention policière reste possible, mais cette décision n’incombe qu’au président de l’université ou au préfet, en cas de menace. C’est ce que prévoit l’article L712-2 du code de l’éducation, qui dispose que le président d’université « est responsable du maintien de l’ordre et peut faire appel à la force publique ».

La présidente de l’Unef Lilâ Le Bas, fortement mobilisée contre la loi Vidal, ne décolère pas : « C’est scandaleux d’envoyer des forces de l’ordre pour déloger les étudiants alors que la ministre appelle à l’apaisement ! » Robi Morder, président du Germe, n’est pas surpris par la tournure que prennent les événements. « La répression forte est une manière de prévenir toute contagion. Cela doit dissuader les jeunes de rentrer bloquer l’université. Un site comme Tolbiac n’est pas facile à évacuer. Et la Sorbonne porte cette dimension symbolique avec une réputation internationale, donc elle ne peut pas être bloquée. » Pour lui, le tabou de l’intervention policière est tombé. Déjà, dans les années 70, des interventions analogues se sont produites. Le chercheur s’inquiète néanmoins que cette méthode ne « fasse désormais système ».

Ce qui serait à son sens « problématique ». Surtout lorsque, comme à Montpellier, les professeurs ou doyens sont soupçonnés d’avoir laissé les étudiants se faire frapper. Les violences intervenues dans un amphithéâtre à la faculté de droit de Montpellier le 22 mars ont servi de catalyseur à une mobilisation parfois tâtonnante. 


  © Taranis News
L’université de Nanterre a aussi connu un épisode de mobilisation violente, le 9 avril. Deux jours avant, la Coordination nationale étudiante (CNE) a eu des difficultés à se réunir comme prévu sur le campus, car le président de l’université ne le souhaitait pas. L’assemblée générale a pu se tenir, mais la défiance entre les deux parties a été enclenchée.

Le lundi, une trentaine d’étudiants – mus par un éventail de revendications contre la loi ORE, la réforme future du lycée ou la loi asile et immigration – ont réussi à occuper un bâtiment. Ils ont ensuite organisé une assemblée générale informative. Pendant ce temps, des camions de CRS approchent du campus. Les étudiants se replient à l’intérieur de l’université.

Esteban – un prénom d’emprunt – a 19 ans et étudie en L1 arts du spectacle. Il a participé à l’action en n’étant, précise-t-il, ni syndiqué ni affilié à un parti politique. « On le fait car nous voulons que la fac soit un lieu politisé, critique, pas seulement un lieu d’éducation. Nous on est pour une fac politisée et critique. On se forme de manière générale. »



Le précédent Mai 68

Des étudiants, pour éviter d’être interpellés ou évacués, se sont réfugiés sur le toit du bâtiment. « Cela a duré deux heures au moins. Ils nous demandaient de descendre, mais nous on ne voulait pas se faire taper dessus. Les CRS ont rebroussé chemin, donc nous sommes descendus et avons réinvesti un amphi pour tenir une AG comme prévu. Seulement, ils ont de nouveau encerclé le bâtiment », raconte-t-il.

L’intervention a été documentée. Pléthore de vidéos, dans lesquelles on aperçoit les étudiants adopter très clairement une attitude pacifique – en levant les mains par exemple –, ont circulé sur les réseaux sociaux. La violence de l’évacuation avec des jeunes frappés à coups de matraque ou bousculés vigoureusement est manifeste. D’autant que, selon Esteban, plusieurs étudiants présents participaient pour la première fois de leur vie à une réunion. « Ils veulent nous faire peur, nous dissuader de nous mobiliser. Ils écrasent notre mouvement à la racine pour nous empêcher de le développer. »


 [image:  © Reuters]  © Reuters 
Dans son viseur, il y a le président de l’université, Jean-François Balaudé, dont les étudiants mobilisés réclament la démission. Sept personnes ont été interpellées et placées en garde à vue. Camille, étudiant en philosophie, a fait partie de la brassée d’étudiants placés en garde à vue. Pour lui, « la seconde intervention des policiers était ultraviolente. Ils sont vraiment venus pour nous déloger. Ils ont gazé des gens à l’intérieur de la salle. Ils ont matraqué ceux qui étaient à l’extérieur ».

Il dénonce aussi la disproportion de la réponse et l’ampleur du dispositif, qu’il évalue à « 150 CRS ». Camille a participé à la contestation du printemps 2016 contre la loi sur le travail. « La violence s’est déplacée, analyse-t-il. Avant, elle se retrouvait dans les manifestations, mais là cela vient jusque dans nos facs. Forcément cela génère une atmosphère tendue, un rejet de la présidence et de l’administration car quelque chose a choqué les étudiants. » 

Du côté de la direction de l’université, on justifie cet appel aux forces de l’ordre par la nécessité de contenir les blocages comme celui de l’université de Toulouse-Mirail, à Paris-VIII ou Paris-I. « Ne pouvant plus avoir de contrôle sur cette partie de nos locaux, et en considération du contexte national, nous avons décidé de procéder à l’évacuation », explique la présidence dans un communiqué.

Selon le dernier décompte du ministère de l’enseignement supérieur, quatre universités sont entièrement bloquées ou fermées : Jean-Jaurès à Toulouse, Paul-Valéry à Montpellier, Rennes-II et Paris-VIII. Onze autres sites sont perturbés ou bloqués.

L’exécutif, dans son expression publique, ne semble pourtant pas prêt à assouplir sa position ou à laisser un interstice pour le dialogue. Inlassablement, la ministre Frédérique Vidal s’échine à expliquer encore et encore le cœur de sa réforme. Et toujours, dans une sublime contorsion langagière, parvient à éviter de prononcer le mot honni de sélection. Seulement malgré le déploiement de cette pédagogie, la colère se nourrit. « Le texte ne changera pas », a affirmé sur France Culture la ministre. « Qu’il y ait du débat, c’est une très bonne chose », a déclaré Emmanuel Macron. De la discussion, d’accord, mais à condition qu’elle aille dans son sens.

L’autre axe d’attaque du pouvoir consiste à polariser politiquement la contestation, en évoquant dans un jeu de miroirs l’influence de l’extrême droite et de l’extrême gauche dans le mouvement. Les contestataires ne seraient pas étudiants. Le président de la Conférence des présidents d’université (CPU), Gilles Roussel, soutien de la réforme dans une lettre aux président.e.s d’université, penche pour cette grille de lecture et écrit à ses pairs : « Je mesure combien il est difficile de gérer les situations exceptionnelles auxquelles vous êtes confrontés et qui sont de surcroît trop souvent polluées par des éléments extérieurs à nos communautés. » Même discours, le lendemain, du côté de Benjamin Griveaux, le porte-parole du gouvernement. Il a justifié sur Europe 1 l’intervention des policiers à Nanterre par le fait qu’« une infime minorité, souvent de personnes qui sont extérieures à l’université, n’empêcheront pas la tenue des cours ».

Le délégué général de La République en marche, Christophe Castaner, a été encore plus explicite. Pour lui, la jeunesse, et c’est la rhétorique classique du « Baron noir », est manipulée par des forces politiques. Cette fois-ci, les figures de proue de La France insoumise sont accusées de tirer les ficelles en coulisses. « Ils soufflent sur toutes les braises possibles en espérant que ça fasse un grand feu. Ils n’ont toujours pas compris qu’ils avaient perdu l’élection présidentielle. » Frédérique Vidal se place dans le même couloir, toujours sur France Culture. Pour la ministre, il est indéniable que certains ont « un agenda politique », citant notamment le député insoumis François Ruffin. 

[[lire_aussi]]Une analyse qui fait doucement pouffer Lilâ Le Bas, la présidente de l’Unef. « Le gouvernement tient un discours paternaliste à notre égard. Soit on n’a pas compris la réforme, soit on n’est pas nombreux ou on est téléguidés. Frédérique Vidal est dans le déni, la caricature et le mépris. Comme si nous avions besoin d’être manipulés. »

Julie Le Mazier reste étonnée de la vitesse à laquelle la situation s’est tendue. Lors du mouvement contre le CPE en 2006 ou contre la loi LRU d’autonomie des universités un an plus tard, dit-elle, les pouvoirs publics avaient « une tolérance » envers ces mouvements. « Pendant la contestation contre la loi LRU par exemple, il y a eu des fermetures administratives d’universités pour empêcher toute concertation. D’où les blocages et occupations qui permettent de rester sur place. »

Elle explique que cette stratégie répressive décourage l’engagement des jeunes d’une certaine manière. Notamment car certains sont choqués par ces scènes, voire traumatisés. D’autres, placés en garde à vue, peuvent craindre des conséquences d’un engagement encore plus actif. « Mais depuis le départ, cela ne fait que renforcer le mouvement, il y a plus de monde après chaque menace d’évacuation à Tolbiac par exemple. Et cela renforce la cohésion du groupe et nourrit une certaine émulation interuniversités, notamment pour dépasser le nombre de participants en assemblée générale », analyse-t-elle. 

La stratégie de la fermeté adoptée par certains présidents d’université est mal comprise et révèle de fait une forme de faiblesse. « C’est un aveu d’échec, car cela prouve qu’avec une discussion rationnelle, qui devrait être l’horizon de toute université, ils ne pensent pas parvenir à convaincre les enseignants, étudiants, personnels non enseignants du bien-fondé de la réforme », explique Jean-Philippe Legois. « Ils justifient ces interventions par la menace de groupes d’extrême droite. Mais même s’il y a eu plusieurs interventions policières pendant le CPE ou contre la loi LRU, elles ne sont jamais arrivées aussi tôt. Là, nous sommes dans un mouvement d’entre-deux. »

Pour l’historien, le gouvernement a la volonté « de s’inscrire dans une stratégie de tension » et souhaite étouffer les ferments de la contestation. Or ce choix est discutable puisque, en plus de nourrir le feu, « cela remotive les étudiants et les enseignants ». Camille, de Nanterre, confirme. Pour lui, le président de l’université a commis une erreur stratégique majeure et, sans le vouloir, renforcé la fronde. Plusieurs d’entre eux racontent que les jours d’après, les assemblées générales ont drainé encore plus de monde.

La dimension symbolique entre aussi en ligne de compte. Difficile de ne pas dresser le parallèle évident avec Mai 68, alors que l’on célèbre le cinquantenaire de la plus importante révolte estudiantine du siècle. Les images des forces de l’ordre qui font face aux étudiants à la Sorbonne ont une forte résonance avec le passé. L’université de Nanterre, d’où est partie la contestation à l’époque, appartient aussi à ce pan de l’Histoire. « Le 3 mai 68, c’est l’appel à la police par le recteur de Paris qui a enclenché la dynamique du mouvement », rappelle Jean-Philippe Legois. 

Les étudiants, dans les manifestations ou les sites occupés, se réfèrent évidemment à l’événement. « Le gouvernement devrait l’avoir en tête, explique Julie Le Mazier, car tout a commencé comme cela à l’époque. La répression produit de la contestation. Cela brise les liens de confiance qui permettent une mobilisation encadrée. Très vite, cela peut devenir incontrôlable. » 

Voir ici notre live consacré à l’université :
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L’inconscient bavard de Macron sur les riches

13 avr. 2018 Par Romaric Godin
 - Mediapart.fr

    
« Les riches n’ont pas besoin de président, ils se débrouillent bien tout seuls », a affirmé Emmanuel Macron pour en finir avec son accusation de « président des riches ». Mais en cherchant à se débarrasser de cette étiquette, il trahit une vision du monde encore plus inquiétante. 


De l’intervention somme toute assez fade d’Emmanuel Macron émerge une phrase étrange. Pour se défendre une nouvelle fois de cette image de « président des riches » que l’opinion lui a attribuée au regard de ses choix budgétaires, le chef de l’État a cru devoir préciser que les « riches n’[avaie]nt pas besoin de président, ils se débrouillent très bien tout seuls ». Dès lors, si les riches n’ont pas besoin de président, Emmanuel Macron ne peut pas être leur président. CQFD. Sourire de Jean-Pierre Pernaut et le débat est clos.

Seulement, cette formule est intrigante dans la bouche d’un chef de l’État. Elle évoque une réalité autonome des riches, une classe sociale qui mène sa vie propre, qui n’a pas besoin de président et qui, donc, se situe implicitement hors du cadre républicain. Dès lors, la suite des propos d’Emmanuel Macron, le très classique « je suis le président de tous les Français », résonne étrangement. L’hôte de l’Élysée serait ainsi le président de tous les Français, mais certains Français, les riches, n’auraient pas besoin de lui, et donc, se moqueraient bien d’avoir un président, donc d’être dans la République.


 [image: Emmanuel Macron et Jean-Pierre Pernaut, présentateur du 13 heures de TF1. © Reuters] Emmanuel Macron et Jean-Pierre Pernaut, présentateur du 13 heures de TF1. © Reuters 


Cette petite phrase en dit long sur le schéma idéologique d’Emmanuel Macron. Pour lui, les plus fortunés évoluent en parallèle des communautés nationales. Ils se « débrouillent tout seuls », c’est-à-dire qu’ils exercent en permanence des arbitrages entre les systèmes fiscaux, sociaux et normatifs pour optimiser leurs ressources et gagner encore davantage d’argent. Ils n’ont donc pas besoin d’un président qui s’occupe de leurs intérêts. En revanche, ils comparent en permanence et ils font jouer la concurrence entre les gouvernements. Le président « de tous les Français » doit donc participer à cette course, il doit être désirable pour ce monde parallèle, il doit les attirer pour qu’ils le choisissent.

En cherchant à se dédouaner d’une accusation, Emmanuel Macron l’a donc confirmée, mais dans une autre logique. Le président se doit évidemment de servir les intérêts des riches. Non pas parce qu’ils sont les « premiers de cordée », non pas même parce qu’il est le président de cette classe particulière, mais parce que le chef de l’État est soumis à une compétition internationale dictée par les riches où il n’est – lui et la nation qu’il incarne – qu’un produit que l’on choisit ou que l’on ne choisit pas. Il est le yaourt dans le rayon du supermarché mondial que les riches doivent choisir. Et pour cela, il fait des efforts de marketing (qu’on se souvienne de Versailles et de son somptueux dîner offert aux représentants des grandes multinationales en janvier) et des efforts sur les coûts (la réforme fiscale et celle du marché du travail ont cette fonction). Et la nation – donc les moins riches – doit suivre ou périr.

Dès lors, le « président de tous les Français » n’est effectivement pas le président des riches, qui n’en ont pas, il est celui qui doit convaincre « tous les Français » de se soumettre à l’ordre des riches. Il doit faire accepter le fait que les riches se débrouillent seuls afin que les riches choisissent le « yaourt France » plutôt qu’un autre. Que l’on se souvienne du mot-dièse de la rencontre de Versailles, #ChooseFrance : c’est évidemment un slogan publicitaire pour attraper le chaland. La France d’Emmanuel Macron n’est que le fournisseur de cette classe externe et autonome qui dicte sa loi.

Le résultat de cette logique est certes le même que celui du « président des riches » : il consiste à distribuer de généreux cadeaux fiscaux aux plus fortunés mais, en réalité, il va plus loin. Dans cette compétition constante, la course au moins-disant fiscal et normatif est permanente. Et le président n’a d’autre fonction que de la faire accepter à ses concitoyens. Cette petite phrase traduit une pensée de l’impuissance politique face à la seule logique de la compétition et du marché. Car si les riches n’ont pas besoin de lui, lui a besoin des riches et est prêt à tout pour les satisfaire, comme tout bon directeur marketing de sa firme.

Cette vision se traduit dans les faits par une mise en compétition croissante de tous les secteurs de la société : université, logement social, travail, etc. La diffusion de la compétition est la diffusion de l’ordre imposé au président par les « riches ». D’une certaine façon, Emmanuel Macron n’est pas le « président des riches » mais le président « soumis aux riches » et c’est pire. Car une politique de classe est un choix politique, alors que la politique d’Emmanuel Macron est un choix culturel, de structure et de long terme.

Cette situation peut, comme toujours, sembler « réaliste » et coller effectivement à la situation de l’économie mondiale. Mais c’est en réalité un discours performatif et dangereux. Performatif, parce que cette autonomie des riches ne vient pas de nulle part. Elle est précisément le fruit de l’acceptation de cet ordre par les gouvernements. Si les riches « se débrouillent très bien tout seuls », c’est parce que les États l’acceptent et jouent précisément ce jeu. Les faux-semblants de la lutte contre l’évasion fiscale, dont le récent projet de loi est une nouvelle illustration (qu’est-ce que le verrou de Bercy sinon précisément l’acceptation de cet ordre externe à l’État ?), l’acceptation de fond de l’optimisation fiscale comme une compétition légitime, le choix en Europe de la compétition plutôt que de la coopération, le recours récurrent au système privé jugé plus « efficient » pour rendre des services d’intérêt général, sont autant d’éléments qui ont organisé cette soumission décidément volontaire. L’ordre des riches est un fétiche créé par les États auquel les États se soumettent. L’État se désarme et se déshabille et, logiquement, il se retrouve aux mains de ceux à qui il a donné armes et habits. Et ce n’est certes pas en continuant à se dévêtir qu’il aura plus chaud… C’est pourtant ce que propose le président français.

[[lire_aussi]]La pensée qui s’est trahie dans cette défense d’Emmanuel Macron est également dangereuse parce qu’il est inutile et vain de penser que dans cette compétition acceptée et permanente, on pourra construire le bien-être social et environnemental alors que l’urgence de ces deux dossiers est à nos portes. Les riches qui se débrouillent seuls, dont les choix ne sont pas régulés, ne peuvent être qu’ingrats. Non pas pour des raisons morales, mais parce que c’est ainsi que ce monde autonome fonctionne : il n’existe que parce qu’il place en concurrence les États. La mobilité du capital est intrinsèque au capital. Et dès lors, toute victoire n’est que temporaire. Il faudra toujours faire davantage. « Nach dem Spiel ist vor dem Spiel » (« après le match, c’est avant le match ») disait le footballeur allemand Sepp Herberger. La même devise s’applique aux réformes néolibérales entreprises par Emmanuel Macron. Une réforme n’est que le prélude à une autre et, à chaque fois, la capacité des riches à dégager du profit doit augmenter. Comment, dans ces conditions, construire une politique sociale et environnementale crédible ? En plaçant des régulations fortes, en replaçant l’intérêt général et non le profit au cœur de l’économie. En refusant la soumission au monde autonome des riches. C’est là le seul vrai réalisme, celui qui permettra un développement réellement durable.

Ce n’est pas le choix de ce président, qui croit que le réalisme consiste à se soumettre à la volonté du capital. Emmanuel Macron l’a dit dans son interview : « J’irai jusqu’au bout des réformes. » Mais il a oublié de préciser que la fin des réformes n’existait pas : sa logique est asymptotique, elle ne s’achève jamais. Heureusement, il a l’inconscient bavard…
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A la gare du Nord, le «noyau dur» des grévistes muscle la mobilisation

13 avr. 2018 Par Dan Israel
 - Mediapart.fr
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En assemblée générale, les militants syndicaux de la gare du Nord ont sauté le pas de la grève reconductible. Pour se faire entendre face à Emmanuel Macron, sûr de son fait. Mais aussi pour tenter d’agréger les foyers de contestation, alors qu’ils s’interrogent sur la solidité de l’union syndicale.

        

« La grève est reconduite jusqu’à lundi ! » Monique Dabat, déléguée syndicale Sud Rail de la gare du Nord à Paris, infatigable organisatrice des grèves dans la gare parisienne (et récente invitée d’un Mediapart Live), a le sourire aux lèvres lorsqu’elle donne le résultat du vote en assemblée générale, ce vendredi 13 avril à la mi-journée. Pour la première fois depuis le 3 avril et le lancement de la grève « en pointillé » à la SNCF, des cheminots de Sud, de la CGT et de FO, venus de plusieurs secteurs de l’entreprise, vont poursuivre le mouvement au-delà des deux jours de mobilisation sur cinq.

Certes, l’« AG interservices » avait déjà voté le principe de la grève reconductible, le jour de la grande manifestation parisienne du 22 mars, et lors de la dernière AG, le 9 avril. Mais ces prises de position, comme à Saint-Lazare ou au Bourget, étaient surtout symboliques. Ce vendredi, pour la première fois, certains cheminots sont en position de réellement déborder du calendrier établi par l’intersyndicale. Ils en parlaient depuis le premier jour et, cette fois, ils sont un certain nombre à vouloir rester en grève jusqu’au mercredi 18 avril, prochain jour « officiel » de mobilisation.
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Ils sont bien sûr loin de représenter tous leurs collègues, et ils le savent. Sur les quelque 120 cheminots présents, ils sont 76 à avoir voté pour « la reconductible », cette forme de grève qui est reconduite chaque jour en AG. Ce matin, ils se sont surtout retrouvés entre militants syndicaux aguerris, habitués aux prises de parole, et ils étaient au moins deux fois moins nombreux que le 9 avril. Qu’importe. « À Paris Nord, on est à l’avant-garde du mouvement ! », exhorte Anasse Kazib, emblématique délégué Sud Rail au Bourget, qui ne manque jamais de rappeler que la gare du Nord est « la première gare d’Europe en termes de passagers » et que ses représentants ont à ce titre un devoir d’exemplarité.

Les prises de parole qui se sont succédé sont en tout cas loin de traduire un essoufflement de la détermination des cheminots qui se rassemblent ici régulièrement. Les chiffres officiels de mobilisation sont en baisse en ce sixième jour de grève des cheminots, avec un taux de grévistes de 22,5 % selon la direction, dont 38 % chez les personnels indispensables à la circulation. 66 % des conducteurs, 60 % des contrôleurs et 29 % des aiguilleurs sont toujours mobilisés. Tous ces indicateurs donnent 10 points de grévistes en moins par rapport au 9 avril, mais les perturbations restent fortes : seulement un TGV et un TER sur trois, et un Intercités sur cinq en moyenne.

L’intervention d’Emmanuel Macron au « 13 heures » de TF1, la veille, n’a pas modéré leur ardeur. Monique Dabat se réjouit de constater qu’« il s’est bien gardé de mettre de l’huile sur le feu » et que « pour lui, il n’est plus question d’attaquer de front les cheminots ». Mais dans le même souffle, elle appelle à « affronter Macron et lui faire ravaler sa suffisance ». Pour Karim Dabaj, militant Sud du technicentre du Landy, à Saint-Denis, le président a pris les cheminots « pour des cons » : « Il n’a pas fait d’annonces, il fallait s’y attendre. » Le syndicaliste a compté dans son centre 150 déclarations individuelles d’intention, ces fameuses « D2I » qu’un cheminot doit déposer 48 heures avant de se mettre en grève. « On est contents, ça se maintient, un noyau dur s’est installé », se réjouit-il. Tout en étant conscient que la partie est loin d’être gagnée. « Il faut qu’on discute avec les collègues, qu’on les mette en grève, qu’on durcisse ce mouvement, s’époumone-t-il. Vous voulez la perdre, cette grève ? » Réponse immédiate et collective : « Non ! » 
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[[lire_aussi]]Les militants se savent tenus par le calendrier. Le prochain round de grève, les 18 et 19 avril, aura lieu un jour après que l’Assemblée aura fini de débattre de la réforme de la SNCF en première lecture. Ils craignent qu’une fois actée la fin du statut de cheminot, ils ne se retrouvent obligés de défendre leurs conditions de travail dans le cadre de la convention collective du secteur ferroviaire, aujourd’hui en cours de discussion avec l’entreprise.

Une convention collective, c’est bien sûr bien moins puissant comme protection qu’un statut défini par la loi. « Le gouvernement nous dit que tout ce qu’on ne pas nous donner maintenant, on le négociera plus tard dans une négociation collective ? Honte à eux ! C’est maintenant qu’il faut aller à la bagarre », lance Philippe Herbeck, secrétaire général adjoint de la fédération FO Cheminots, non représentative au niveau national mais très présente à la gare du Nord. « Cheminots : révolution ! », hurle-t-il en conclusion, sous les acclamations.



La CFDT a salué « quelques avancées »

Sur le fond, les grévistes présents à l’AG n’ont pas bougé d’une ligne. Pour eux, le projet de loi n’est « ni amendable ni négociable ». Ils observent avec une certaine inquiétude l’évolution des positions des syndicats généralement les plus enclins à négocier : l’Unsa, deuxième syndicat à la SNCF, et la CFDT, le quatrième. Or Laurent Berger, le dirigeant de la CFDT, a le matin même sur RTL adressé un début de satisfecit au gouvernement.

« Sur l’ouverture à la concurrence, il y a eu quelques avancées avec la prise en compte d’amendements portés par les cheminots CFDT » à l’Assemblée, a-t-il remarqué. Il a cité la question du « volontariat » pour aller travailler dans une autre entreprise que la SNCF et « la portabilité des droits, ainsi qu’une sorte de droit de retour » en cas de faillite d’un nouveau venu. Saluant « des ouvertures sur un certain nombre de sujets », Laurent Berger est pour l’heure prudemment resté sur la ligne de l’intersyndicale, jugeant que la méthode de la grève « est la bonne ».
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Message reçu par la CGT, le plus gros syndicat de la SNCF. Luis Da Silva Cachao, le responsable du syndicat à Paris-Nord, a appelé, comme il le fait depuis dix jours, à maintenir l’unité syndicale. « On ne veut pas négocier, on est pour le retrait total de ce qui est proposé », a-t-il martelé. Mais pour autant, il a expliqué que ses hommes et lui ne participeraient pas au vote de l’AG. Il ne veut pas s’opposer aux syndicalistes les plus exaltés, mais ne souhaite pas non plus les soutenir ouvertement. « Il faut garder l’unité syndicale, on reste sur la modalité du deux jours sur cinq, plaide-t-il. Le but, c’est qu’on garde tout le monde dans la lutte. »

Pour enraciner leur mouvement, les grévistes se tournent de plus en plus ouvertement vers les autres foyers de contestation. Quand Arthur, étudiant d’une vingtaine d’années, annonce qu’il est l’envoyé « de Tolbiac la rouge, de la commune libre de Tolbiac », il est très applaudi. « 50 ans après, il faut le dire encore : vive la chienlit ! », clame-t-il. « La seule réponse du gouvernement, c’est la matraque », assure-t-il, en référence à l’évacuation violente de la ZAD de Notre-Dame-des-Landes, et aux étudiants délogés à Paris et à Lyon. En soutien, les cheminots ont participé à la manifestation organisée ce vendredi après-midi par les étudiants occupant Tolbiac.

Amel, syndicaliste à la mairie de Saint-Denis, invite quant à elle à faire revivre deux ans après la Nuit debout, le soir même devant la mairie de la commune du 93. Les grévistes lui réservent un bon accueil. « Foutons-leur un putain de boxon, parce que c’est ce qu’ils attendent, avec les étudiants, avec les postiers, avec le personnel des hôpitaux et des Ehpad, avec les gaziers ! », harangue Anasse Kazib. Invité par Sud, le député La France insoumise de Seine-Saint-Denis Éric Coquerel les pousse dans cette direction : « Il est normal qu’un député de la nation soit aux côtés de ceux et de celles qui se battent pour l’intérêt général. Et aujourd’hui, l’intérêt général, ce sont les grévistes, les cheminots, les étudiants ! », assure-t-il.


 
  © ericcoquerel


Le responsable politique considère qu’Emmanuel Macron « a menti » lorsqu’il a promis sur TF1 que la SNCF resterait « à 100 % publique ». Car à l’Assemblée, les députés FI ont tenté d’imposer une mention précisant que le capital de l’entreprise resterait « incessible par l’État à des actionnaires privés ». En pure perte. Face à ce constat, les grévistes de la gare du Nord espèrent toujours peser suffisamment pour infléchir le cours de l’histoire déjà écrite par le gouvernement.
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Une cinquième plainte déposée contre Tariq Ramadan

13 avr. 2018 Par Marine Turchi
 - Mediapart.fr
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Une plainte pour viol a été déposée ce vendredi en Suisse à l’encontre de Tariq Ramadan, d’après La Tribune de Genève. Il s’agit de la cinquième plainte visant l’islamologue, après le dépôt de trois plaintes pour viol en France et une aux États-Unis pour agression sexuelle.

        

Une plainte pour viol a été déposée vendredi 13 avril en Suisse à l’encontre de Tariq Ramadan, d’après La Tribune de Genève. Il s’agit de la cinquième plainte visant l’islamologue suisse, après le dépôt de trois plaintes pour viol en France et une quatrième aux États-Unis pour agression sexuelle.

La plainte a été déposée auprès du Ministère public de Genève, par une Suissesse « qui l’accuse de séquestration, contrainte sexuelle et viol avec la circonstance aggravante de la cruauté », rapporte le quotidien suisse.

D’après La Tribune de Genève, qui a pu consulter le témoignage écrit de la plaignante, détaillé sur 13 pages, l’agression se serait produite en 2008. Cette femme, que le quotidien nomme « Brigitte », était âgée à l’époque d’une quarantaine d’années. Son témoignage présente de nombreuses similarités avec ceux d’autres femmes ayant déposé plainte contre l’islamologue.

[[lire_aussi]]Confrontée à des difficultés familiales, Brigitte, musulmane convertie, dit s’être tournée vers l’intellectuel médiatique dont elle appréciait les positions sur un « islam non clanique et non patriarcal », mais aussi son « côté antisystème, tiers-mondiste et humaniste ». 

D’après son récit, elle l’aurait rencontré pour la première fois lors d’une dédicace à Genève. Elle dit ensuite avoir assisté, en septembre 2008, à l’une de ses conférences, où il lui aurait transmis sa carte de visite. S’ensuit, d’après elle, une correspondance via Facebook et MSN. « Il se montrait parfois taquin, pouvant ainsi me traiter par exemple de “coquine”, et j’étais séduite », explique-t-elle dans le document de 13 pages.

Elle relate avoir voulu assister, quelques semaines plus tard, à une autre de ses conférences à Genève, mais l’événement était privé. Elle affirme que l’intellectuel lui a alors proposé « d’aller boire un café ». Mais le jour même, le 28 octobre, fatiguée, elle dit avoir renoncé à l’idée. D’après son témoignage, Tariq Ramadan aurait insisté en l’appelant vers 19 h 15 et en lui demandant de le rejoindre dans un hôtel de la rive droite, à Genève. 

Il lui aurait fait savoir qu’il l’attendait dans sa chambre. Elle aurait refusé de monter et l’aurait retrouvé dans une salle de dîner pour un échange « cordial ». Elle dit avoir été étonnée par l’une de ses remarques : « Il m’a indiqué avoir de sérieuses raisons de penser que j’étais des RG [les Renseignements généraux – ndlr]. »

L’islamologue aurait ensuite, selon elle, réclamé au réceptionniste un fer et une planche à repasser, dans l’optique d’une émission de télévision le lendemain. Brigitte l’aurait aidé à monter le matériel dans sa chambre. Mais en entrant, tout aurait basculé, d’après son témoignage : « M. Ramadan s’est baissé pour brancher ou débrancher un appareil. Je me trouvais alors derrière lui (…). Au moment où il s’est redressé, son visage s’était transformé. Il m’a alors basculée sur le lit (…) et est tombé sur moi. Je lui ai immédiatement demandé d’arrêter. »

« Je n’ai pas crié, de peur qu’il me frappe. Il s’est mis à m’insulter (…). J’ai eu peur de mourir. J’étais terrifiée et paralysée », indique-t-elle dans son témoignage. Elle affirme que Tariq Ramadan l’aurait contrainte à des actes sexuels pendant plusieurs heures. Elle dit s’être débattue. Elle assure avoir reçu des gifles à plusieurs reprises. D’après La Tribune de Genève, « pétrifiée, elle n’a pas osé appeler au secours, allant jusqu’à faire la morte ». « J’avais l’espoir qu’il s’endorme pour pouvoir m’enfuir », indique-t-elle dans son témoignage. « Il me disait qu’il y avait deux catégories de femmes qui refusaient d’embrasser : les prostituées et les espionnes. Il m’a alors redemandé si j’étais des RG », a-t-elle précisé. « Chaque fois que je tendais la main vers mon portable, il m’attrapait la main et me disait : “Occupe-toi de ton homme !” », détaille-t-elle dans son récit.
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Comme Christelle, une autre plaignante qui l’accuse de viol dans un hôtel à Lyon en 2009, Brigitte dit avoir profité d’une occasion de s’enfuir de la chambre vers 6 h 30, après une nuit blanche. D’après le quotidien suisse, elle aurait songé à porter plainte, avant de se raviser, par peur. Elle se serait confiée quelques jours plus tard à une journaliste romande connaissant l’intellectuel. Mais d’après elle, Tariq Ramadan l’aurait appris et aurait très mal réagi. 

Comme d’autres plaignantes, Brigitte dit avoir continué à correspondre quelque temps avec lui, « dans l’espoir de comprendre son geste, dans l’espoir qu’il s’excuse ». L’islamologue suisse aurait continué, selon elle, à lui dire qu’elle était des RG et qu’elle l’avait détruit.

La Tribune de Genève rapporte que la plaignante « a pris soin de conserver, parmi d’autres éléments, des copies d’écran, attestant selon elle qu’il était bien son interlocuteur ». Dans son témoignage, Brigitte explique aussi que sa décision de porter plainte dix ans après les faits présumés est venue du courage des autres victimes qui se sont exprimées. Contactée par La Tribune de Genève, elle a demandé le strict respect de son anonymat. Son avocat, Me Romain Jordan, s’est contenté de confirmer le dépôt d’une plainte pénale.

« Le fait que l’on va connaître l’identité de la plaignante à travers une procédure est une nouveauté que je salue, a réagi auprès de La Tribune de Genève Marc Bonnant, avocat de Tariq Ramadan en Suisse aux côtés de Yaël Hayat. Cela permettra de se battre contre autre chose que des moulins à vent. » « Il faudra que la plaignante expose les faits, les rende vraisemblables et explique pourquoi elle a gardé le silence pendant des années, au-delà des explications psychologiques très tendance de la parole impossible », a ajouté Me Bonnant. « Dès lors que les instances judiciaires sont saisies, je me refuse à instruire l’affaire par voie de presse », a commenté Me Hayat.

Au mois de novembre, quatre anciennes élèves de Tariq Ramadan avaient dénoncé, dans les colonnes de La Tribune de Genève, sous couvert d’anonymat, ses agissements alors qu’il enseignait à Genève dans les années 1980 et 90. Aucune n’avait porté plainte, les faits étant prescrits.

Brigitte n’a jusqu’à présent pas témoigné dans le cadre de l’enquête judiciaire française, ouverte en octobre 2017 après le dépôt de deux plaintes pour viol. Mais l’entraide judiciaire internationale pourrait être sollicitée.

Le 2 février, Tariq Ramadan avait été mis en examen pour viols et placé en détention provisoire. Depuis le début de cette affaire, l’islamologue, qui bénéficie de la présomption d’innocence, conteste fermement ces accusations. À l’automne, il a contre-attaqué à Paris et Genève avec quatre plaintes – deux pour « dénonciation calomnieuse », une pour « diffamation » et une pour « subornation de témoin ». Il conteste aussi sa détention, incompatible selon lui avec son état de santé (il dit souffrir d’une sclérose en plaques). Une nouvelle expertise médicale a été ordonnée par le juge d’instruction chargé de l’enquête et sera rendue d’ici au 15 avril.

Dans une vidéo réalisée en novembre, et rendue publique mi-mars, Tariq Ramadan s’est à nouveau dit « totalement innocent » et a dénoncé un « lynchage médiatique », tout en se déclarant « profondément confiant de l’évolution des investigations ».

En décembre, ses avocats ont versé au dossier des pièces (dont une partie a été révélée par BuzzFeed et Le Parisien) qui discréditent, selon eux, la parole de la première plaignante, Henda Ayari, ancienne salafiste devenue militante féministe et laïque. Notamment 280 messages adressés à Tariq Ramadan entre juin et août 2014 – soit deux ans après les faits présumés – par le biais d’un compte Facebook anonyme, détenu par une personne se présentant comme Henda Ayari. Dans ces messages, la jeune femme lui fait des avances et tente d’obtenir un rendez-vous. 

La défense de l’islamologue suisse a été mise à mal plusieurs fois ces derniers mois (lire notre article). Confronté le 1er février pour la première fois à l’une des plaignantes, Christelle, Tariq Ramadan avait nié tout viol et même tout acte sexuel, ne reconnaissant qu’une relation de séduction. Il a par la suite brandi un alibi – une réservation de billet d’avion – qui a été contredit depuis par des éléments et un témoignage recueillis par les enquêteurs, selon Libération. 

Le 4 avril, Mediapart et l’hebdomadaire belge Le Vif ont révélé un document qui n’avait pas été versé au dossier judiciaire : un accord confidentiel conclu en février 2015 entre Tariq Ramadan et une femme qui avait commencé à faire état sur Internet de leur « relation » et de son « emprise » psychologique. Moyennant le versement par l’islamologue de 27 000 euros, cette Bruxelloise avait retiré toutes ses publications, et accepté de taire ses accusations.

L’enquête judiciaire en France se déroule sur fond de tensions et d’intimidations. Certains soutiens de l’islamologue dénoncent carrément un « complot » et pointent du doigt le parcours ou les liens politiques de certaines plaignantes. De leur côté, plusieurs femmes ayant déposé plainte expliquent subir une violente campagne de harcèlement, faisant état de « pressions », « insultes » ou « menaces » (lire ici et là).
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L’Irak a cherché à financer Mitterrand, selon les services secrets allemands

13 avr. 2018 Par Amélie Poinssot
 - Mediapart.fr

    

 [image: François Mitterrand en 1974]François Mitterrand en 1974 
Le régime irakien a cherché à financer, en mai 1974, la campagne électorale de François Mitterrand, selon un document des services secrets allemands que révèlent Mediapart et l’hebdomadaire Der Spiegel. La somme d’un million de dollars est évoquée, sur la foi d’une communication interceptée à l’ambassade d’Irak à Paris.

        

C’est un court document au potentiel déflagrateur pour la période mitterrandienne du Parti socialiste. Issu des services secrets allemands, ce rapport auquel Mediapart a eu accès avec le Spiegel – notre partenaire au sein du consortium European Investigative Collaborations (EIC) – consiste en un compte-rendu détaillé de l’une des visites que le chef adjoint des services de l’époque rendait chaque semaine à la chancellerie, à Bonn, alors capitale de la République fédérale d’Allemagne (RFA).

Rien de bien palpitant pour les Français, sauf que ce jour-là de mai 1974 le rapport indique que les services outre-Rhin ont intercepté une communication à l’ambassade d’Irak à Paris. Dieter Blötz, chef adjoint des services secrets allemands, fait état d’une « communication du 2 mai 1974 du ministère irakien des affaires étrangères à l’ambassade irakienne à Paris, pour verser un million de dollars pour la campagne électorale de Mitterrand ». Cette information, raconte le compte-rendu fait une semaine plus tard sous le matricule 130/74, sera aussitôt transmise par le président des services secrets de la République fédérale au chef de « Narcisse ».


 [image: François Mitterrand, le 30 septembre 1993. © Reuters] François Mitterrand, le 30 septembre 1993. © Reuters 


Narcisse, dans le jargon fleuri de l’espionnage allemand, désigne les services français – la CIA est baptisée Hortensia, les Britanniques Aster, les Danois Bégonia… Nous sommes alors en pleine guerre froide, et l’élection présidentielle, dans une France gouvernée à droite, est imminente : le premier tour se tient le 5 mai, le second deux semaines plus tard.

Impossible de savoir à ce stade si « Narcisse » est intervenu et si l’État français a eu connaissance de cette communication passée à l’ambassade irakienne. Au Parti socialiste, il reste peu de témoins aujourd’hui pour raconter cette époque. Et ils sont encore bien moins nombreux ceux qui auraient pu voir passer une telle valise.

Le financement illégal des partis politiques français par des dictatures africaines ou moyen-orientales apparaît toutefois comme une pratique courante, selon plusieurs personnes impliquées dans la diplomatie française de cette époque, issues de différents bords politiques, que nous avons interrogées. D’après elles, Saddam Hussein aurait arrosé à tout-va, que ce soit à droite, à gauche et, plus tard, à l’extrême droite : ces financements se seraient surtout développés dans les années 1980. L’Irak était pour le monde politique français l’un des principaux financeurs de la région, avec l’Arabie saoudite, Israël, et la Libye, précise même l’une de nos sources.


 Débat entre Valéry Giscard d’Estaing et François Mitterrand le 10 mai 1974, juste avant le second tour de l’élection présidentielle © Ina Politique


« Il est possible qu’il y ait eu des propositions de la part des Irakiens, temporise de son côté le socialiste Pierre Joxe, qui fut trésorier du parti entre 1979 et 1981. Il arrivait que des intermédiaires se présentent. Mais cela me paraît improbable que cela se soit concrétisé. » 

Au printemps 1974, même si c’est la droite qui est au pouvoir à Paris, des liens existaient entre Bagdad et la gauche française. Une tendance au sein du PS se révèle même franchement irakophile : c’est l’aile gauche du CERES (Centre d’études, de recherches et d’éducation socialistes), animée entre autres par Jean-Pierre Chevènement, qui n’a pas donné suite à notre demande d’entretien. « Si leurs efforts visent en premier lieu les gaullistes, les Irakiens regardent aussi à gauche, écrivaient en 1992 les journalistes Claude Angeli et Stéphanie Mesnier dans leur livre d’enquête Notre allié Saddam (éditions Olivier Orban). Avant même la création du PS en 1971, les jeunes socialistes du CERES, notamment Jean-Pierre Chevènement et Didier Motchane, entament des relations avec le parti Baas. Ils les cultiveront pendant vingt ans. »

Le Baas est d’ailleurs systématiquement invité lors des congrès du Parti socialiste. Parallèlement, des voyages sont organisés à Bagdad pour des délégations de politiques français. Au cours des années 1970, écrivent encore les deux journalistes, « l’ambition des Irakiens est de créer en France un réseau d’amitiés diverses, pour faciliter leurs relations avec le personnel politique, présent et futur, ainsi qu’avec la presse ». Cultiver des amitiés avec le gouvernement en place comme avec l’opposition : voilà qui vient éclairer le rapport des services allemands. En 1974, François Mitterrand est aux portes du pouvoir après la présidence Pompidou. Le 19 mai, il perd au second tour contre Valéry Giscard d’Estaing avec plus de 49 % des voix…

À cette époque, il n’y a pas encore de règles concernant le financement des partis politiques. « Attention à ne pas faire d’anachronisme et ne pas juger avec nos critères d’aujourd’hui, glisse un ancien diplomate qui fut à cette période en poste dans la région. Beaucoup de valises circulaient pendant ces années-là. Pour les partis politiques, tous les moyens étaient bons pour se financer. »



Realpolitik

Ce jour de 1974 où la communication à l’ambassade d’Irak est interceptée par les services allemands correspond par ailleurs au début de l’âge d’or de la relation franco-irakienne. La présidence Pompidou s’est révélée très favorable aux Irakiens et ces derniers vont découvrir un Giscard d’Estaing qui inscrira sa politique arabe dans la continuité gaullienne de son prédécesseur. Avec l’élection de Giscard commence en effet la grande époque de l’amitié entre Jacques Chirac (premier ministre) et Saddam Hussein, marquée par plusieurs rencontres entre les deux hommes entre 1974 et 1976 et la signature de nombreux contrats – notamment la vente d’un réacteur nucléaire à Bagdad et la commande d’avions de combat, les Mirage. L’Irak connaît alors un développement économique et industriel sans précédent.

Durant cette période, Saddam Hussein est déjà l’homme fort du pays, au côté du général vieillissant Ahmad Hassan al-Bakr – lequel lui passera définitivement la main en 1979. Le nouveau régime issu d’une révolution en 1968 et dirigé par le Baas séduit les Occidentaux par son nationalisme, son caractère socialiste et laïc, et par sa volonté de s’autonomiser vis-à-vis du bloc soviétique. Autant de raisons qui font que les dirigeants français ne sont pas très regardants quant aux exactions du pouvoir, déjà violent à l’égard des Kurdes et prompt à éliminer les rivaux de Saddam Hussein.

En 1981, le régime irakien, dont la brutalité n’est plus un mystère, a tout à craindre de l’arrivée au pouvoir de Mitterrand. Ce dernier, pendant sa campagne électorale, dénonce la politique irakienne de la France et veut retirer les billes hexagonales dans la guerre contre l’Iran, déclenchée six mois avant l’élection présidentielle française. Les intérêts économiques des deux pays sont alors étroitement imbriqués : ventes de matériel militaire, livraison programmée d’un réacteur nucléaire, investissements dans le bâtiment pour les entreprises hexagonales ; achat de pétrole irakien à bon prix après le choc pétrolier…


 Saddam Hussein et Jacques Chirac se rencontrent à plusieurs reprises entre 1974 et 1976. « Vous êtes mon ami personnel. Vous êtes assuré de mon estime, de ma considération, et de mon affection », dit même le premier ministre français au général irakien en septembre 1975 © INA


« Saddam Hussein avait garanti, en échange d’une coopération en termes d’armement et de génie civil, un prix et un accès à la France, qui manquait de pétrole à l’époque. C’était une très, très bonne affaire », se souvient un ancien du Quai d’Orsay qui ne comptait pourtant pas parmi les partisans d’une relation forte France-Irak. Peu de temps après l’entrée en fonctions de Mitterrand, ce haut fonctionnaire se souvient d’une réunion interministérielle à Matignon. « La conversation s’est conclue sur le fait qu’on était tellement impliqués avec l’Irak, que ce pays nous devait tellement d’argent, qu’on devait continuer. On ne pouvait pas faire marche arrière. »

De fait, sous le premier septennat Mitterrand, la Realpolitik – ou le travail en coulisse des lobbies irakiens ? – l’emporte. Le président socialiste ne changera pas d’un iota la politique irakienne de la France et deviendra le dirigeant occidental le plus favorable à Saddam Hussein. Dans la famille socialiste et au gouvernement, des personnalités comme Jean-Pierre Chevènement entretiendront cette orientation. Au ministère de la défense, Charles Hernu pèse de tout son poids pour renforcer la relation avec l’Irak, tandis qu’un profil pro-arabe est à la tête du ministère des affaires étrangères : Claude Cheysson. Une autre personnalité assure la continuité entre la droite et la Mitterrandie : Michel Jobert, ancien ministre des affaires étrangères de Pompidou, qui devient ministre du commerce extérieur dans l’exécutif socialiste.

Outre les considérations économiques, l’Irak est considéré comme le meilleur rempart face à l’Iran des mollahs. Mais de nombreuses personnes œuvrent derrière la scène avec des intérêts bien compris. À Paris, où les lobbies irakiens sont très actifs depuis les années 1970 « et savent tenir un discours particulier à chacune des familles politiques », selon les mots d’Alain Chenal, alors membre de la commission internationale du PS, l’ambassade d’Irak compte parmi les plus en vue, et ses réceptions ratissent très large.

L’Hexagone se retrouvera même impliqué dans la guerre Irak-Iran à travers l’envoi des avions de chasse Super-Étendard, en 1983. Pilotés par des Français, ces engins momentanément prêtés par Paris feront de la France un “cobelligérant” de cette guerre. Une position indéfendable pour de nombreux membres du Parti socialiste qui se désolidariseront alors du gouvernement. Lionel Jospin, premier secrétaire loyal du PS, marquera le coup, comme il l’aura rarement fait sous ce premier septennat Mitterrand. « En 1983, il a exprimé publiquement son désaccord sur le prêt d’avions français à l’armée irakienne, en pleine guerre Iran-Irak », raconte Alain Chenal. Il faudra attendre 1990 et l’invasion du Koweït par l’Irak pour que la politique irakienne de la France bascule.
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La Commune toujours à recommencer selon Jean Chérasse alias Vingtras

13 avr. 2018 Par Antoine Perraud
 - Mediapart.fr
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Dans Les 72 Immortelles, Jean A. Chérasse, qui tient blog à Mediapart sous le pseudonyme de Vingtras, retrace les heures chaudes de la Commune de Paris, « née dans la fête, noyée dans le sang ». Compte-rendu de ce viatique politique…


Qui ne connaît le blog de Vingtras à Mediapart ? Le pseudonyme rend hommage à Jacques Vingtras, héros de la trilogie de Jules Vallès : L’Enfant, Le Bachelier, L’Insurgé. Ce blog est l’œuvre d’un homme né trois jours avant Jacques Chirac, le 26 novembre 1932. Il s’appelle Jean Chérasse, plus exactement Jean André Chérasse, et signe Jean A. Chérasse.

Sa biographie se comprend au prisme des titres de la trilogie de Vallès. L’Enfant ? Il est le fils du général de gendarmerie André Chérasse (1906-1997), témoin et acteur de la fusillade de Clichy qui ensanglanta le Front populaire en mars 1937, puis résistant, puis encore fidèle à la Ve République lors du putsch des généraux d’avril 1961 (il commandait la gendarmerie de la région de Constantine), puis enfin élu député gaulliste (de gauche) en 1962 – il défia et défit alors, en Seine-Maritime, un cacique radical de la IVe République : André Marie. Mais la généalogie de Jean Chérasse remonte jusqu’à une Communeuse née dans le berceau familial d’Issoire (Puy-de-Dôme) : Victoire Tinayre, née Guerrier.

Le Bachelier ? Jean Chérasse pousse plus loin. Reçu à l’École normale supérieure de Saint-Cloud, il est agrégé d’histoire. Comme s’il voulait élargir les murs de sa classe et s’adresser au plus grand nombre au nom d’un messianisme pédagogique mâtiné de militantisme politique, le professeur passe le concours de l’Idhec (Institut des hautes études cinématographiques), qu’il intègre à la fin des années 1950.

L’Insurgé ? Communiste – il participe activement à Clarté, l’organe des étudiants du PCF – au temps où cet engagement avait autant de gueule que d’aveuglement, Jean Chérasse se dessille définitivement les paupières en 1968, voilà exactement cinquante ans : il prend parti pour le printemps de Prague et le socialisme idéaliste de Dubcek, broyé en août de cette année-là par le socialisme réel de Brejnev et des chars soviétiques. Chérasse ne transige plus : il jette l’eau stalinienne du bain mais veille à garder le bébé de la révolte, de l’insoumission, du rêve inaltérable d’affranchissement universel.

Il a codirigé, entre 1964 et 1968, une série documentaire digne des riches heures de l’ORTF (qui laissait la bride sur le cou aux réalisateurs de gauche tout en cadenassant l’information) : « Présence du passé ». En 1967, avec rien de moins que l’appui d’Abel Gance, il co-réalise un téléfilm en trois parties, qui témoigne de cette liberté de création à l’ombre du pouvoir gaulliste : Valmy et la naissance de la République (Johnny Hallyday y chantait La Carmagnole et Serge Gainsbourg y campait le marquis de Sade !).


 Monique Morelli chante « Ah ! ça ira, ça ira, ça ira » dans le troisième volet de « Valmy et la naissance de la République » (1967) © Jean Chérasse


À cette occasion, Jean Chérasse rencontre Henri Guillemin (1903-1992), issu du catholicisme rebelle. Leur collaboration aboutit à deux films dont la sortie en salles devait à jamais éclairer ma génération. Ce furent coup sur coup Dreyfus ou l’intolérable vérité (1975) et La Prise du pouvoir par Philippe Pétain (1978). Ce sont aujourd’hui des samizdats du capitalisme, qui circulent sous le manteau…

Souvent, Guillemin et Chérasse évoquaient la Commune, sur laquelle le second avait promis au premier d’écrire une somme alerte, pleine de vie malgré tant de morts, au plus près des rêves et des réalités de cette révolution par trop méconnue – sinon par ses destructions patrimoniales.

Eh bien, c’est fait ! Souvent annoncé dans le blog de Vingtras, qui suait sang et eau sur cette besogne à même de le maintenir en vie donc en état d’insubordination permanente, le livre, achevé le 20 février dernier dans la thébaïde des bords de Seine de l’auteur – Saint-Pierre-de-Bailleul (Eure) –, est paru le 12 avril aux éditions du Croquant : Les 72 immortelles, sous-titré La fraternité sans rivages et se présentant comme « un éphéméride du grand rêve fracassé des Communeux ».

Vous qui n’aimiez pas que les révolutionnaires de 1871 fussent désignés sous le suffixe péjoratif en ard (communards) sonnant telle une salve des versaillais d’Adolphe Thiers, ce « foutriquet », ce « perroquet à lunettes » dont le nom déshonore tant d’artères et trop d’établissements scolaires en France ; vous qui rêviez d’être transplantés dans ce chaudron inspirateur que fut la Commune de Paris ; vous qui attendiez une réconciliation entre l’histoire quantitative, sérielle, des Annales et le récit vivant, incarné, empoignant qu’illustra Henri Guillemin cent fois mieux qu’Alain Decaux : vous serez servis !


 [image: 1315399-e-coles-lai-ques] 
Chacune des 72 journées bouillonnantes de la Commune de Paris, du 18 mars au 28 mai 1871, surgit dans sa variété kaléidoscopique : du bulletin météorologique au programme de la Comédie-Française (avec jusqu’au nombre de spectateurs ayant assisté aux spectacles), des récits désormais canoniques (Jules Vallès, Élisée Reclus), des journaux divers (le Journal officiel aux mains – et quelles mains ! – communeuses, mais aussi Le Cri du peuple), à divers témoignages puisés dans les récits disponibles et de surcroît dans quelques correspondances privées : Jean A. Chérasse a exploré, brassé, trié, restitué ; avec une fougue à la fois vertigineuse et scrupuleuse.

Il a été contaminé par la fièvre révolutionnaire, qui s’avère sous sa plume contagieuse à souhait. La beauté du legs s’explique par la liberté que s’octroie l’auteur au soir d’une vie bien remplie. Si le sinistre Thiers disait « je suis un vieux parapluie sur lequel il a beaucoup plu », le lumineux Chérasse pourrait revendiquer : « Je suis une vieille ombrelle sur laquelle le soleil a beaucoup rayonné. » L’avant-propos nous prévient d’emblée : « Pavé dans la mare de la lutte des classes avec l’apparition intempestive d’une force issue du monde du travail, ces exclus du progrès et de la postérité », l’événement ne saurait se réduire à ce que voulut en faire un certain catéchisme révolutionnaire – ou plus trivialement communiste.

Jean Chérasse met les points anarchisants sur les « i » séditieux : « Parce qu’il faut bien reconnaître que la Commune a fait l’objet d’un hold-up mémoriel pour justifier le bien-fondé de la révolution soviétique, mais si ce détournement a eu au moins le mérite de rendre pérenne le culte de ses martyrs, il a masqué la nature originale, socialiste-libertaire de cette révolution pacifique à nulle autre pareille. Je refuse toute histoire palimpseste, qu’elle soit falsifiée par la droite comme par la gauche. »

Voilà pourquoi il se révélera sans doute aussi utile de lire Les 72 Immortelles pour comprendre la Commune, que de consulter, histoire de prendre la mesure de ce que fut – ou manqua d’être – 1936, l’ouvrage de Daniel Guérin qui fit ricaner dans les chaumières du socialisme voire du communisme orthodoxes (pensez donc, l’auteur avait déniché un soviet porte des Lilas !) : Front populaire, révolution manquée (Julliard, 1963, réédition Agone, 2013).



« Solidaire sans être charitable »

Pas question de paraphraser ou de résumer dans un article, fût-il libéré des contraintes de pagination propres à la vieille presse papier, le foisonnement passionnant dont rend compte la restitution reviviscente de Chérasse alias Vingtras – un second volume, nous promet-il, devrait tirer la morale de l’histoire. L’auteur vend d’ores et déjà la mèche en rappelant, au jour le jour, les décisions toutes plus remarquables les unes que les autres de la Commune – certaines, comme la séparation de l’Église et de l’État, seront reprises par l’interminable IIIe République, née d’un crime originel inavouable : avoir tué dans l’œuf ce dont elle se repaissait en partie, comme si de rien n’eût été…

Voici, par exemple, ce qu’écrit Jean A. Chérasse : « Cette vision mi-proudhonienne mi marxiste est la première ébauche d’une société territoriale démocratique dans laquelle le Tiers-État (naguère objet de la sollicitude de Sieyès) pourrait devenir TOUT grâce à l’organisation du crédit, de l’échange, de l’autogestion, afin d’assurer au travailleur la valeur intégrale de son travail ; en instaurant l’instruction publique gratuite, laïque et intégrale ; en garantissant le droit de réunion et d’association, la liberté absolue de la presse ainsi que celle du citoyen ; en organisant la gestion municipale des services publics, police, force armée, subsistances, voierie, transports, hygiène et santé… et c’est cette perspective d’une recherche de l’harmonie de la société qui va épouvanter Versailles ! »

En 1871, la lutte des classes – que le patronat et les réacs du XXIe siècle attribuent à la gauche de la gauche taxée de violence endémique – ne relève point de la Commune, secourable, généreuse et faisant preuve d’un irénisme volontariste extraordinaire. La lutte des classes fut bien le fait de Thiers et des versaillais, bras armé sans pitié de puissants intérêts sans foi ni loi. « Phalanstère chargé du bien public », la Commune a au contraire favorisé une collaboration de classe au service d’une révolution réconciliatrice.

Le feuilletage de textes auquel procède Les 72 Immortelles permet de saisir ce qui se tressait et fut pulvérisé : des témoignages magnifiques issus des masures côtoient, dans une forme d’amitié mutine, les écrits de lettrés engagés qu’on ne nommait pas encore « intellectuels » – l’appellation date de l’affaire Dreyfus. En sus d’Élisée Reclus déjà mentionné (la Commune le bombarde à la tête de la Bibliothèque nationale), du peintre Courbet et de tant d’autres, émerge notamment la figure de Louis Adrien Lucipia, ancien élève de l’École des chartes, futur grand maître du Grand Orient mais d’abord déporté en Nouvelle-Calédonie pour avoir soutenu, avec une véhémence sagace et courageuse, le soulèvement populaire, patriotique, social et libertaire de 1871, au service d’une société « solidaire sans être charitable », ainsi que le pointe Jean A. Chérasse.


 Jean A. Chérasse sur Henri Guillemin, la Révolution française, la Commune de Paris, l’histoire et sa transmission (Colloque Henri Guillemin, 2016). © Association des Ami(e)s d’Henri Guillemin


L’auteur rappelle le jugement de Karl Marx sur l’œuvre sociale de la Commune : « Elle visait à l’expropriation des expropriateurs. Elle voulait faire de la propriété individuelle une réalité en transformant les moyens de production, aujourd’hui essentiellement moyens d’asservissement et d’exploitation du travail, en simples instruments d’un travail libre et associé. » Ces lignes qui n’ont pas pris une ride semblent briller, en 2018, d’une valeur programmatique…

Le livre cite d’autres phrases de Marx – pénétrantes mais fâcheuses tant elles semblent justifier a posteriori une violence révolutionnaire à l’origine étrangère aux Communeux –, à propos de la liquidation des otages que les insurgés sous pression fusillèrent à la prison de la Roquette, dont l’archevêque de Paris, Mgr Darboy : « Le véritable meurtrier de l’archevêque Darboy, c’est Thiers. La Commune, à maintes reprises, avait offert d’échanger l’archevêque et je ne sais combien de prêtres par-dessus le marché, contre le seul Blanqui, alors aux mains de Thiers. Il refusa obstinément. Il savait qu’avec Blanqui il donnerait une tête à la Commune ; alors que c’est sous forme de cadavre que l’archevêque servirait au mieux son dessein. »
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Rompant avec les descriptions de fêtes généreuses et de joie totale ayant marqué les débuts du mouvement, les pages, cataclysmiques, apocalyptiques et dantesques retraçant la défaite qui vient, malgré les efforts d’âmes révolutionnaires bien trempées – au premier rang desquelles il faut citer des Polonais universels et sacrificiels comme Dombrowski ou Wroblewski –, se lisent la rage et la douleur au ventre. L’auteur nous donne l’impression d’être pris dans la nasse versaillaise. C’est atroce, insupportable et furieusement riche d’enseignements sur ce dont sera toujours capable une bourgeoisie nationale, pour garder son pouvoir, ses privilèges et ses bénéfices.

Les barricades qui résistent et qui tombent une à une recoupent celles d’autres soulèvements ou drames propres à la capitale : du faubourg Saint-Antoine et de la rue d’Aligre au Quartier latin (rue Soufflot, rue Royer-Collard, rue Gay-Lussac), sans oublier le Ba-ta-clan boulevard Voltaire.

Les télescopages sont légion tout au long du livre. On apprend ainsi qu’aux Batignolles, aujourd’hui haut lieu d’un marché biologique hors de prix attirant les privilégiés de la rive droite chaque samedi matin, la Commune inaugura « un marché populaire où la classe ouvrière trouve, à des prix exceptionnels, tous les produits d’alimentation nécessaires à la vie ». Et une affiche placardée sur les murs de la capitale, le 29 mars 1871, fustige « le pouvoir déchu » en des termes curieusement proches de ceux employés par le général de Gaulle au plus fort de la crise de Mai 68, jusqu’à l’usage du rythme ternaire : « L’industrie compromise, le travail suspendu, les transactions commerciales paralysées, vont recevoir une impulsion vigoureuse. »

Mais l’Histoire est tragique et les salauds triomphent jusqu’à sembler avoir, pour les siècles des siècles, le dernier mot. Edmond de Goncourt, dans son Journal, après que tout fut terminé, achevé, massacré, le 28 mai 1871, se promène tout à sa joie libératrice. Les drapeaux tricolores ont remplacé l’emblème rouge honni. L’écrivain mondain soulagé note, avec son cynisme qui mériterait que l’on débaptisât le prix littéraire qui porte ce nom infâme : « Ce soir, pour la première fois, on commence à avoir peine à se frayer un chemin entre la badauderie des hommes et la prostitution des femmes. »

Un Communeux, brave parmi les braves, Charles Delescluze – il a droit à une petite rue dans le XIe arrondissement de Paris, à côté de l’église Sainte-Marguerite, au nord de ce faubourg Saint-Antoine jadis effervescent –, mourut le 25 mai 1871. Il alla se faire tuer sur la barricade du Château-d’Eau, après avoir écrit cette lettre à sa sœur : « Je ne veux ni ne peux servir de victime et de jouet à la réaction victorieuse. Pardonne-moi de partir avant toi qui m’as sacrifié ta vie. Mais je ne me sens plus le courage de subir une nouvelle défaite après tant d’autres. »

À 85 ans, à propos de 72 jours vieux de 147 ans, Jean A. Chérasse, notre ami Vingtras de Mediapart, donne la rude envie, parfaitement documentée, d’éprouver, après tant de défaites, une victoire révolutionnaire enfin définitive.

 ************************
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Prolonger

Plus de six heures de causerie du regretté Henri Guillemin retraçant l’épopée de la Commune :


 La commune de Paris - Henri Guillemin © EditeurAnonyme
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A Marseille, les bibliothèques sont le symbole d’une gestion à la dérive

13 avr. 2018 Par Louise Fessard et Benoît Gilles (Marsactu)
 - Mediapart.fr
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Régulièrement en grève depuis décembre 2017, les bibliothèques marseillaises souffrent d’un sous-effectif et d’une direction absente qui laissent le champ libre au syndicat majoritaire FO. À l’Alcazar, vaisseau amiral, la situation a provoqué le départ de nombreux cadres, ainsi que des cas de souffrance au travail.

        

Cela fait plus de quatre mois qu’une partie des 274 agents des 8 bibliothèques marseillaises enchaînent les samedis de grève. L’élément déclencheur a été l’adoption par la Ville de Marseille de nouveaux horaires, début décembre 2017, mais le mal est bien plus profond. 
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Le malaise est particulièrement marqué à la bibliothèque municipale à vocation régionale (BMVR) de l’Alcazar, dans le centre-ville, où les usagers se heurtent tous les samedis à des portes closes ou trouvent des départements entiers fermés. Ouverte en 2004 sur quatre niveaux sur l’emplacement d’un magnifique ancien music-hall du quartier Belsunce, la bibliothèque de l’Alcazar était censée relancer le réseau moribond des bibliothèques marseillaises. Mais il y règne une ambiance de travail décrite par plusieurs agents comme “anxiogène”, ayant causé le départ de nombreux cadres.

La baisse des effectifs du réseau, passés de 324 agents en 2007 à 274 agents, n’y est pas pour rien. « De nombreux agents souffrent de la surcharge de travail induite par la baisse des effectifs, alerte une élue FSU lors d’un CHSCT, en décembre 2016. Ils se trouvent incapables de poursuivre leur activité et se mettent en congé maladie par épuisement. » Mi-octobre 2017, le service comptabilisait 127 agents, qui avaient eu des arrêts maladie, depuis le début de l’année, pour une durée moyenne de 42 jours ! Et ce sans compter les congés longue durée et longue maladie.

[[lire_aussi]]Dans une lettre envoyée le 4 décembre 2017 à la ministre de la culture, la CGT et la FSU dénoncent également une « délinquance managériale », pointant « l’ingérence tyrannique du syndicat majoritaire Force ouvrière et de son représentant, Patrick Casse ». Depuis des années, l’Alcazar est le théâtre d’un conflit ouvert entre syndicats avec, au centre, le pouvoir exorbitant que ce cadre s’arroge.

Responsable de la division Arts et lettres, l’une des plus importantes de la bibliothèque, ce conservateur en chef, délégué FO, est parfois présenté comme le directeur bis de l’Alcazar, ayant la main sur les nominations, les avancements et la politique générale de la bibliothèque. Entré comme simple agent en 1983, Patrick Casse a connu une promotion interne, sans jamais passer aucun concours.

« Au début, quand je l’ai connu, il n’était rien du tout, rentré comme TUC [travail d’utilité collective, premier emploi aidé – ndlr] sans le bac, il est monté grâce à son appartenance syndicale et la proximité de FO avec le maire », témoigne Muriel Gallon, une ancienne cadre A, partie en 2012, écœurée, « comme 22 cadres en un an et demi ». « On s’est battues, battues et à un moment, on en a eu marre, on a toutes été bloquées dans notre carrière, moi j’aurais dû passer conservateur. »


Le représentant syndical a refusé de répondre à nos questions, nous renvoyant vers le secrétaire général des territoriaux FO, Patrick Rué. Le service presse de la Ville n’a pas donné suite à notre demande d’entretien avec l’actuelle directrice. Pas plus que la responsable de la médecine du travail ni Monique Daubet-Grundler, l’élue municipale LR qui préside le CHSCT.

Dès mars 2016, la FSU, syndicat minoritaire, a demandé l’ouverture d’une enquête administrative à la suite des « pressions psychologiques répétées » de Patrick Casse sur une cadre responsable de service, alors en arrêt maladie pour dépression. « Ce dernier s’ingère depuis plusieurs mois dans son service, de manière répétée, hors de tout cadre hiérarchique, déstabilisant volontairement sa responsable », accuse le syndicat dans une lettre à Monique Daubet-Grundler. Aucune enquête n’a eu lieu, la bibliothécaire a été affectée dans un autre service, à un poste inférieur, sans équipe sous ses ordres. « Patrick Casse l’a brisée parce qu’elle ne rentrait pas dans le moule FO, accuse une ancienne conservatrice. Avec eux, la neutralité n’est pas possible, si on n’est pas de leur côté, si on ne rigole pas à leurs blagues, on devient la personne à éliminer. »

En juin 2017, nouvelle alerte des élus FSU au CHSCT, concernant cette fois une cadre à la tête d’un service de l’Alcazar. Exclue des réunions de direction hebdomadaires (Codir), isolée, sans interlocuteur, celle-ci est en « grande souffrance », souligne leur courrier. Cette cadre a dû quitter le service des bibliothèques pour rejoindre un autre service municipal.

Mais l’administration soutient Patrick Casse. « Il ne serait rien sans le système derrière lui, souligne une cadre. Sa puissance vient du fait qu’il est soutenu par FO, Patrick Rué [le secrétaire général des territoriaux FO – ndlr] et le directeur général des services. La hiérarchie, censée protéger ses agents, laisse faire. » Plusieurs agents regrettent l’absence de réaction de la nouvelle directrice, Marie-Hélène Cazalet, que certains n’ont croisée que plusieurs mois après son arrivée, en septembre 2016. « Elle n’a pas eu la décence de se présenter dans certains services, elle s’appuie sur les plus forts et ne veut pas voir le problème pour les autres », dit une bibliothécaire.


Face à ces graves accusations, aucune enquête administrative n’a été déclenchée. Au contraire, en octobre 2017, Patrick Casse a été promu conservateur en chef, le grade le plus élevé de la fonction publique territoriale. « C’était le seul être promu à ce grade, alors que d’autres agents avaient plus d’ancienneté », affirme Raymond Romano. Et quand, le 16 février 2018, une visite du CHSCT est finalement organisée à l’Alcazar avec la médecine du travail pour aborder les problèmes de management et de risques psycho-sociaux, elle a lieu en présence de… Patrick Casse, bien que le conservateur ne soit pas élu au CHSCT.

Parfaitement insipide, le compte-rendu de cette visite note des problèmes d’ascenseurs qui « tombent régulièrement en panne », de « nettoyage d’une surface vitrée » et de « courants d’air » à l’accueil. Mais la question de la souffrance au travail n’est pas abordée. « C’est bien la confirmation que Patrick Casse dirige les bibliothèques et qu’on lui donne un pouvoir inconsidéré », estime Jean-Pierre Zanlucca, secrétaire général du syndicat FSU et élu CHSCT, qui a préféré quitter la visite.

Si les agents interrogés se focalisent sur Patrick Casse, c’est parce que cet agent, du fait de sa double casquette, symbolise la cogestion avec FO, mais le problème le dépasse largement. « Il y a tout qui se mêle : une gestion à la marseillaise, une inertie administrative, une irresponsabilité générale où tout le monde cherche à se couvrir par peur d’être court-circuité par le syndicat majoritaire », souligne un ancien cadre. Celui-ci décrit « une ambiance pesante, avec beaucoup de démotivation » malgré « des agents très consciencieux qui aiment leur travail ».
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Le 19 janvier 2018, tous les agents ont été convoqués pour une mise au point sur les horaires, en présence de la directrice des bibliothèques, du directeur de l’action culturelle, du directeur des ressources humaines, du directeur général adjoint des services et de la médecine du travail. « En gros, ils nous ont accusés d’être complices d’un système illégal et de ne pas avoir fait nos heures », raconte un agent présent.

« C’était ubuesque, ils se contredisaient entre eux sur les horaires à appliquer, se souvient Raymond Romano, secrétaire général du syndicat des cadres CGT Marseille et responsable du département Société à l’Alcazar. Toute la colère du personnel est ressortie, ils se sont fait huer, surtout la directrice. » Une cadre du service Lire autrement, destiné aux déficients visuels, prend la parole pour regretter que la souffrance au travail ne soit pas évoquée, et éclate en sanglots. En situation de burn out, elle est depuis partie dans une bibliothèque de quartier.



« Gâchis intellectuel »

« La question des horaires est l’arbre qui cache la forêt », explique une ancienne cadre du réseau des bibliothèques de Marseille qui a dû changer de service. Jusqu’alors, certains agents des bibliothèques travaillaient environ 31 heures par semaine, bien loin des 1 607 heures annuelles légales. « C’est normal que nous fassions les horaires légaux, souligne une bibliothécaire. Mais c’est la façon de faire de l’administration qui a fait déborder le vase, Le problème le plus important, celui de la souffrance au travail, n’a pas été abordé ! »
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La FSU et la CGT, les deux syndicats minoritaires à l’origine du mouvement de grève, ne contestent pas que leurs nouveaux horaires respectent le temps de travail légal mais la précipitation et l’absence de concertation dans lesquelles ils ont été adoptés. Ainsi que le fait qu’ils ne s’accompagnent d’aucune amélioration du service public, l’extension de l’ouverture des bibliothèques n’étant pas à l’ordre du jour. 

« L’Alcazar est ouverte 40 heures par semaine, ce qui est la moyenne dans les grandes villes, mais ouvrir à 11 heures le matin, c’est tard, dit Raymond Romano. On pensait qu’avec les nouveaux horaires, nous ouvririons à 10 heures. » « Ce ne serait pas compliqué d’ouvrir plus tôt le matin puisque les agents sont présents, mais les petits chefs nous disent : non, avant 11 heures, on range », soupire une cadre.

Les sept agents qui ont accepté de nous parler l’ont fait sous couvert d’anonymat. « Tous ceux qui ont osé dénoncer ont été mis à la porte », justifie une bibliothécaire, qui évoque un « gâchis intellectuel ». Ils décrivent une influence passant par les « promotions sur lesquelles FO a la main, des petites primes, des postes plus intéressants ». « On promeut des gens qui n’ont pas passé l’examen professionnel avant ceux qui l’avaient réussi, avance une bibliothécaire. Ça décourage. »

En tant que syndicaliste CGT, Raymond Romano n’est pas opposé à la promotion interne, mais « ça pose un problème de compétence quand ça devient un système généralisé et dévoyé, souligne-t-il. On se retrouve avec des responsables qui ont fait toute leur carrière sans passer un concours. »

Plusieurs cadres évoquent également les recrutements des catégories C « qui rentrent sans concours, sur tradition familiale ou parce que leur père a été colleur d’affiches de Jean-Claude Gaudin ». « Ce sont des gens qui arrivent en retard et à qui on ne peut rien dire, qui vous rient au nez », assure un conservateur d’État passé par les bibliothèques marseillaises.

Ces passe-droits sont facilités par un manque de transparence et de pilotage stratégique. « Le dernier projet d’établissement de l’Alcazar remonte à 2010, regrette Raymond Romano. On a plus de vision des budgets, du projet, des personnels, alors que la transparence est essentielle pour mobiliser les employés. Qu’est-ce que la ville veut faire de sa lecture publique, du maillage territorial, des écoles, de sa politique documentaire, des partenariats ? » Un conservateur d’État, qui a travaillé à l’Alcazar, estime que la bibliothèque a, du fait de ces blocages, « vingt ans de retard » et « aucun projet innovant, à part Bac à la bib [programme de révision du bac – ndlr] ». « C’est très opaque, accuse une bibliothécaire de l’Alcazar. Les décisions se prennent entre Patrick Casse et la direction. Il évince les gens en les intimidant, puis place ses cadres FO à la tête de ses départements. » 

Aucun agent n’ayant jamais déposé plainte, aucune enquête n’est venue appuyer leurs accusations. Mais celles-ci se répètent d’une bouche à l’autre. « C’est une intrusion physique systématique dans des services qui ne relèvent pas de sa division, en prenant des décisions à la place de la personne responsable », décrit une bibliothécaire. Une ancienne directrice d’une bibliothèque de quartier parle d’une véritable surveillance. « J’avais un agent avec l’oreille collée à ma porte pour raconter à Patrick Casse tout ce qu’il entendait. »

Plusieurs évoquent de l’agressivité verbale, voire physique – une cadre dit l’avoir vu « physiquement coincer quelqu’un contre un mur dans un couloir ». « En réunion, c’étaient des affrontements incessants autour de n’importe quoi, les acquisitions, les dates de fermeture, tout est prétexte à un rapport de force, raconte une cadre. C’est quelqu’un qui est capable de dire au directeur : “Vous me cassez les couilles.” »

Plusieurs agents rencontrés assurent que le conservateur « flique » des agents, chronométrant leurs horaires. « C’est en permanence : “Elle est où ? Pourquoi ?” », relate une autre cadre. Aussi l’arrivée de futures badgeuses, annoncée par la mairie, est-elle paradoxalement accueillie avec soulagement : « Elles permettront d’être autonomes sur les horaires et de ne pas avoir besoin de petits chefs qui nous surveillent. »

Plusieurs conservateurs d’État se sont déjà cassé les dents sur les bibliothèques marseillaises. En 2007, François Larbre, qui a préfiguré la BMVR de l’Alcazar, avait démissionné de la direction des bibliothèques de Marseille, faute de pouvoir mener à bien ses projets. Il évoquait dans Livres hebdo un écartèlement « entre une population qui attend légitimement des services, des syndicats qui visent avant tout à limiter les horaires de travail et à réduire les heures d’ouverture au public, une direction générale qui s’abstient de décider […] et enfin des élus qui souhaitent ne contrarier personne ».

En novembre 2010, son successeur, Gilles Éboli, avait également claqué la porte, accompagné de sa sous-directrice, elle aussi conservatrice d’État, après avoir été désavoué par la Ville, sous pression de FO. Son nouvel organigramme, fruit d’une longue réflexion avec le personnel, avait été écarté au profit de celui élaboré par FO, qui avait été proposé pour validation en comité technique paritaire. « On était en train d’expliquer que ce n’était pas lui le directeur », se souvient une conservatrice.

Michèle Coulet, ancienne conservatrice d’État marseillaise à la retraite, avait alors dénoncé dans Le Monde une « fuite des cerveaux ». « Les “opposants” clairement repérés sont, à longueur d’année, constamment empêchés dans leur travail, humiliés dans leurs compétences, et finalement dans leur dignité, décrivait la fonctionnaire retraitée en janvier 2011. Cela, comme on peut le penser, crée un climat détestable et une atmosphère de travail nuisible à la santé psychologique des agents. »

« Disons que tous ceux qui ont essayé de faire quelque chose se sont mis en butte à Force ouvrière, qui était non seulement une force d’inertie mais aussi d’incompétence crasse, a confié en 2013 Muriel Gallon, une ancienne cadre des bibliothèques syndiquée à la FSU, dans le cadre d’une recherche universitaire de l’EHESS (à lire ici). Le directeur était obligé d’obéir à Tartempion de Force ouvrière, qui était soutenu par la mairie, et c’est ce qui se passe encore aujourd’hui. » 



Un sous-équipement en bibliothèques

Cinq ans plus tard, rien n’a changé. Alors que la ville de Lyon bénéficie de 8 conservateurs d’État mis à disposition gratuitement, Marseille n’en a qu’une, récupérée en 2017, pour s’occuper du patrimoine. Un second poste pourrait être proposé « ultérieurement selon les possibilités que la négociation budgétaire annuelle donne au ministère de la culture », nous indique le ministère de la culture. « L’État n’a pas envie de gâcher ses personnels, là où ils ne peuvent pas travailler », explique une conservatrice marseillaise.
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Après la démission de Gilles Éboli, l’inspection générale des bibliothèques avait déconseillé l’envoi d’autres conservateurs d’État à Marseille à cause « des problèmes de gouvernance qui empêcheraient ceux-ci de réaliser leurs missions dans des conditions satisfaisantes », selon un rapport de la Chambre régionale des comptes. « Outre l’impact scientifique de ce refus qui prive la bibliothèque municipale de cadres spécialisés de haut niveau, il a également un impact financier pour la ville, qui doit rémunérer elle-même le directeur des bibliothèques », rappelle la chambre. Or Marseille est pauvre, comme le répète souvent l’équipe Gaudin. « On n’est pas une ville qui peut se répandre en mauvaise gestion », nous affirmait encore en février Jean-Claude Gondard, directeur général des services.

Ce dernier se montre fataliste : « La direction des bibliothèques a toujours été un service difficile. » Jean-Claude Gondard défend la promotion de Patrick Casse, qui, selon lui, « fait très bien son métier de bibliothécaire ». Quant à Gilles Éboli, « il a presque fait un ultimatum au maire, sans même avoir informé sa hiérarchie ».

Patrick Rué, le secrétaire général de FO, estime que son syndicat « a quand même bon dos ». « C’est un service qui dysfonctionne, mais ce n’est pas nous qui gérons les bibliothèques, dit-il. On n’a pas eu de chance sur la qualité des directeurs… » Le patron de FO territoriaux assume le départ de Gilles Éboli en 2010. « Le gars ne voulait rien discuter, rien négocier, l’organigramme ne nous convenait pas, donc on a fait pression sur l’administration », dit-il. Quant aux nombreux départs de cadres de l’Alcazar dénonçant le climat qu’y ferait régner son délégué FO, il minimise. « On ne peut pas lui reprocher d’être un bon professionnel, dit Patrick Rué. Chacun a sa personnalité. Des services où des agents souhaitent partir car ils ne supportent pas la personnalité de leur chef, j’en connais ! »

Au passage, c’est le service rendu aux usagers qui souffre. Les agents les plus compétents fuient les bibliothèques et la démotivation gagne ceux qui restent. Faute de personnel, les horaires d’ouverture de plusieurs bibliothèques de quartier ont été réduits et passent carrément à portion congrue l’été. « Nous sommes en sous-effectif avec une mauvaise répartition sur le réseau, explique une bibliothécaire. Il suffit d’un malade pour que certaines bibliothèques ne fonctionnent plus. »

Situé au troisième étage de l’Alcazar – un comble en soi –, le service Lire autrement, adapté à l’accueil des personnes handicapées, a fermé une partie de l’été 2017, faute de personnel. Ses deux cadres étant en arrêt maladie et en congés, les deux agents non-voyants qui y travaillent ont été affectés au nettoyage des livres… « Ça veut dire que les usagers handicapés, qui ont planifié leur déplacement avec Mobimétropole, trouvent porte close sans explication, alors que c’est le seul endroit de la ville à rendre ce genre de services : cours de braille, informatique et téléphonie adaptée, renseignements sur le fond en braille et textes agrandis, téléagrandisseurs, etc. », rage une bibliothécaire. Depuis, les deux cadres ont quitté l’Alcazar et ont été remplacées par « un agent de catégorie C syndiqué chez FO, qui doit être promu B à la prochaine commission administrative paritaire », selon une source syndicale.

En septembre 2014, un rapport, commandé au cabinet parisien ABCD et dévoilé par Marsactu, pointait la faiblesse structurelle du réseau marseillais. Quel que soit l’indicateur retenu, il est désastreux. Avec 8 bibliothèques contre 15 à Lyon, 21 à Toulouse, Marseille possède deux fois moins de bibliothèques que la moyenne nationale (0,030 m2 par habitant). Elle connaît également un déficit de personnel : 0,69 équivalent temps plein (ETP) pour 2 000 habitants contre 0,9 à Paris, 1,86 à Lyon, 1,82 à Toulouse. Malgré l’ouverture de l’Alcazar, le nombre d’inscrits est passé de 88 500 en 1993 à 65 100 inscrits en 2013. Le nombre de documents par habitant est moitié moindre que celui de Lyon, Toulouse et Nice.

Le seul projet de la Ville est une nouvelle bibliothèque dans le quartier populaire du Plan d’Aou (15e arrondissement). Annoncée pour 2014, celle-ci n’a toujours pas ouvert, quatre ans plus tard. Quant au nouveau projet scientifique et culturel du service des bibliothèques pour lequel le cabinet ABCD a été mandaté, impossible de savoir où il en est, faute de réponse de la Ville à nos questions. « Les réponses sont dans vos questions, vous en savez plus que moi », nous lance un attaché de presse après plusieurs relances.

« Le vrai levier pour faire travailler les gens, c’est de donner du sens, remarque une ancienne cadre des bibliothèques. On est quand même là pour améliorer le quotidien des Marseillais, c’est une belle mission. Mais le seul projet des responsables marseillais est de gérer leur carrière… »
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Mediapart a mené cette enquête avec notre partenaire, le site d’information marseillais Marsactu. En octobre 2017, nous avons choisi de renforcer notre partenariat avec ce site indépendant qui propose des enquêtes sur les enjeux de l’aire métropolitaine marseillaise. Sa rédaction a fait le choix d’un modèle économique fondé sur l’abonnement avec l’ambition de convaincre 5 000 abonnés.
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Le macronisme au pouvoir: une démocratie exsangue

13 avr. 2018 Par Joseph Confavreux
 - Mediapart.fr

    
Le constat de crise de la démocratie représentative est largement partagé. Mais plutôt que de l’affronter pour tenter de la résoudre, Macron pense pouvoir la contourner en misant sur un autoritarisme technocratique, passant outre l’esprit des lois et les réalités de la société. Deuxième volet de notre enquête.


Limitées et peu « disruptives », les propositions, annoncées le 4 avril dernier, de réformes institutionnelles censées faire évoluer le fonctionnement de la démocratie française (abaissement du nombre de parlementaires, introduction d’une dose de proportionnelle, limitation du nombre de mandats…), se situent dans la droite ligne des promesses de campagne d’Emmanuel Macron.


 [image: la-force-de-gouverner] 
Dont l’historien Nicolas Roussellier, auteur de La Force de gouverner. Le pouvoir exécutif en France (XIXe-XXIe siècles), rappelle qu’elles partageaient avec celles de François Fillon « une absence de propositions marquantes, de type VIe République ou démocratie participative. Macron n’a pas été élu sur la promesse d’une grande réforme institutionnelle et on ne peut lui reprocher de ne pas s’en préoccuper ».

[[lire_aussi]]Pour le constitutionnaliste Dominique Rousseau, il serait toutefois prématuré et injuste de condamner d’avance le projet macronien en termes d’avancées démocratiques : « Si Emmanuel Macron parvient à faire adopter les réformes institutionnelles annoncées dans son discours au Congrès du 3 juillet 2017, les éléments de rupture l’emporteront sur les éléments de continuité. La justice sera plus indépendante du pouvoir politique puisque les magistrats du parquet ne seront plus nommés par le ministre de la justice mais, comme les magistrats du siège, sur avis conforme du CSM. Les ministres ne seront plus jugés par une “juridiction” ad hoc mais par une juridiction de droit commun. Le Conseil économique, social et environnemental sera transformé pour devenir une assemblée accueillant toutes les consultations avant qu’une loi soit délibérée devant l’Assemblée nationale et le Sénat. » 
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L’auteur de Radicaliser la démocratie. Propositions pour une refondation juge que les citoyens auront ainsi « le pouvoir d’imposer à leurs représentants la discussion des sujets qui seront portés par des pétitions. Les collectivités locales se verront reconnaître un pouvoir d’adaptation des normes nationales aux réalités locales. Et surtout, le scrutin majoritaire qui réduit la démocratie à un jeu bipolaire sera remplacé par un scrutin mixte où la proportionnelle pourra faire vivre le pluralisme politique et (re)vivre le Parlement ». 

Pour le professeur de droit à l’université Paris I, on pourrait aboutir ainsi à une « démocratie moins jacobine et plus girondine, moins administrative et plus contractuelle, moins unidimensionnelle et davantage plurielle. Sans avoir à changer de numéro, la République issue de ces réformes aura rompu avec la République gaullienne maintenue et entretenue jusqu’à aujourd’hui ».

Toutefois, au-delà des réformes institutionnelles, la pratique du pouvoir et de la politique que dessine le macronisme après un an à l’Élysée ne semble pas aller dans le sens espéré par Dominique Rousseau. Pour Didier Fassin, professeur de sciences sociales à l’Institute for Advanced Study de l’université de Princeton, « le recul de la démocratie est indéniable, qu’on le juge par la mainmise de l’exécutif sur le législatif, puisque non seulement la majorité parlementaire est acquise au chef de l’État qu’elle ne s’avise pas de critiquer, mais la délibération elle-même, pilier de la pratique démocratique, se trouve réduite à peau de chagrin par les ordonnances ; qu’on le juge encore par l’inscription des mesures de l’état d’urgence dans la loi ordinaire, ce qui permet au pouvoir policier de s’abstraire en large part du contrôle judiciaire et qui conduit plus généralement à un affaiblissement des libertés fondamentales ; ou qu’on le juge enfin par la manière dont sont traitées les populations les plus vulnérables, à commencer par les réfugiés et les migrants ». 


 [image: illusion-du-consensus] 
Un constat partagé par une majorité des chercheurs et intellectuels travaillant sur les formes politiques contemporaines, les dysfonctionnements comme les exigences démocratiques. Ainsi, pour Chantal Mouffe, professeur de théorie politique à l’université de Westminster à Londres, « la stratégie d’Emmanuel Macron est dangereuse et ne va pas dans le sens de la démocratie. La négation du clivage droite-gauche et la perspective “post-politique” d’une politique sans adversaire, contrairement à ce qu’on nous explique depuis vingt ans, ne constituent pas un progrès pour la démocratie et ne sont pas le signe d’une démocratie plus mûre. Cela a même des conséquences négatives, puisque cela conduit à une désaffection de la politique, visible à travers la montée de l’abstention. Pourquoi voter, en effet, s’il n’y a pas d’enjeu véritable ? ».

Pour la co-auteure, avec Ernesto Laclau, de Hégémonie et stratégie socialiste. Vers une politique démocratique radicale, depuis maintenant plus d’une décennie, « les populismes de droite se renforcent dans les pays où ils existaient, comme le Front national en France, ou émergent dans des pays européens où ils n’existaient pas. En Grande-Bretagne, ce qui a fourni les racines au UKIP, et a contribué au Brexit, ce sont les politiques du blairisme. On nous fait croire que ces politiques prétendument pragmatiques et rationnelles qui affirment qu’il n’y a pas d’alternative au néolibéralisme permettent d’apaiser les sociétés. Mais c’est tout le contraire qui se produit car, en abandonnant les classes populaires, elles exacerbent les antagonismes. L’exemple de la Grande-Bretagne est celui d’une société beaucoup plus inégalitaire et divisée aujourd’hui qu’elle ne l’était auparavant. Ce cas permet de prendre la mesure de ce que donnent les politiques comme celle de Macron avec vingt ans de recul. »


 [image: couv-les-voies-du-peuple-394x568] 
Le philosophe Gérard Bras, auteur récent des Voies du peuple, abonde dans le même sens : « Nous sommes dans un moment de “dé-démocratisation”, avec une primauté accordée à la technocratie qui transparaît sous la notion fourre-tout de gouvernance. Quand on soutient qu’il n’y a qu’une seule politique possible, menée par des gens compétents, la démocratie s’épuise. La démocratie doit toujours contenir trois dimensions : la représentation, la participation et la protestation, y compris contre les décisions légales et légitimes, sans quoi il n’y a pas vraiment de délibération publique. Ce qui me semble caractériser la pratique macronienne du pouvoir, c’est de négliger les deux dernières dimensions. On n’est pas, bien sûr, dans une dictature, puisqu’on a le droit de protester et qu’il y a des consultations. Mais, pour lui, la protestation ni la consultation ne doivent changer ce qu’il a décidé. »

Pour Sandra Laugier, co-auteure d’Antidémocratie, un paradoxe tient au fait que LREM « s’est mise en mouvement sur une base assez démocratique, en attirant des gens qui en avaient marre des partis politiques et du fonctionnement hypocrite et verrouillé de la démocratie parlementaire, mais cette mobilisation citoyenne initiale est revenue à une réalité antidémocratique, avec une assemblée nationale marginalisée par rapport au pouvoir et qui est aliénée au point de ne même pas ressentir le besoin de débattre ni même de voter. Même si la démocratie ne se réduit pas aux institutions – nous le répétons depuis un moment – je trouve très inquiétant que les institutions de la démocratie formelle soient ainsi caricaturées et rabaissées. Aux États-Unis, ce sont aussi les institutions démocratiques qui résistent à Trump, et pas seulement les gens mobilisés. » 



« l’onction du suffrage universel l’emporte sur toutes les autres formes de légitimité »

Est-ce parce qu’il confond démocratie formelle et démocratie réelle qu’Emmanuel Macron semble avoir une conception pour le moins restreinte de notre régime politique contemporain ? Sur France Culture, Pierre Rosanvallon, historien de la démocratie et professeur au Collège de France, jugeait que « Macron appartient à cette tradition jacobine bonapartiste pour laquelle l’onction du suffrage universel l’emporte sur toutes les autres formes de légitimité. Dans les démocraties, il y a pourtant différentes formes de légitimité. Il y a la légitimité électorale que personne ne remet en cause, mais il y a aussi des formes de légitimité sociale. Et c’est très dangereux d’avoir une démocratie qui serait écartelée entre un sommet “légitime” et une opinion diffuse, molle et malléable ».
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Le chercheur Florent Guénard, auteur de La Démocratie universelle. Philosophie d’un modèle politique, abonde dans le même sens en estimant que la pratique du pouvoir du président de la République « ressemble plutôt à un technocratisme qui se pare d’une légitimité démocratique électorale, comme si celle-ci suffisait à justifier toutes les politiques menées, sans voir que la démocratie désigne bien plus que la simple élection. Cette question dépasse même le “macronisme”, dont il n’est qu’un symptôme : ce qui est en question, c’est la sacralisation, dans les démocraties modernes, du régime électoral, qui tend à restreindre la définition de la démocratie et à la fixer sur la seule désignation des gouvernements, sans voir qu’une démocratie, ce sont aussi des fins politiques et des pratiques sociales. Macron promettait un renouveau démocratique ; je pense qu’il a confondu renouveau de la vie politique (ce à quoi la montée d’Emmanuel Macron a sans doute contribué, notamment en affaiblissant les partis politiques traditionnels) et renouveau démocratique ». 


Pour Dominique Rousseau, de la manière dont seront traitées deux questions urgentes « dépendra le renforcement ou l’affaiblissement de la démocratie ». La première est celle de « l’articulation entre la verticalité du pouvoir, assumée, et l’horizontalité des pouvoirs, affirmée : un pouvoir présidentiel fort est-il logiquement contraire avec le souci affirmé de renforcer l’horizontalité démocratique et la société civile par rapport à l’État ou, au contraire, une incarnation présidentielle est-elle le passage obligé à cette fin ? La seconde question est celle de l’articulation entre démocratie politique et démocratie sociale : préférer le contrat à la loi, négocier les réformes avec les partenaires sociaux y compris grâce aux ordonnances, mettre en valeur l’intelligence de la société civile, implique de reconnaître que l’intérêt général n’est plus la chose des seuls politiques mais est porté aussi par les partenaires sociaux ».
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De façon plus cinglante, Sandra Laugier estime que derrière l’affichage, visible parmi les députés LREM comme au gouvernement, d’un appel aux forces de la société civile, c’est une « société servile » qui se développe sous Macron. Dans une tribune co-signée avec le sociologue Albert Ogien à la rentrée dernière, la philosophe rappelait déjà que la pensée antidémocratique « n’a jamais été l’apanage des ennemis déclarés de la démocratie. Elle existe aussi de façon rampante chez ceux et celles qui, vivant en démocratie et de la démocratie, s’offusquent à l’idée de livrer le pouvoir aux citoyen.ne.s. ».

Au-delà de la conception que se fait Emmanuel Macron de la démocratie, c’est donc la pratique de celle-ci qui inquiète, un an après son accession à l’Élysée, pour différentes raisons, au premier rang desquelles se situe la relégation du Parlement à un rôle marginal, voire à un « affaiblissement sans précédent » de l’Assemblée nationale, dixit Frédéric Sawicki, professeur de science politique à l’université Paris I.

L’historien Nicolas Roussellier juge ainsi que « la promesse démocratique qui a pu exister le temps de la campagne, en bousculant les vieux partis sclérosés, a été en grande partie absorbée lorsque le mouvement En Marche! est devenu un simple parti garant d’une majorité disciplinée, comme le veut la logique de la Ve République. Du coup, même si c’est en partie injuste, En Marche! donne l’impression d’un parti godillot, qui accepte les ordonnances et le rythme effréné des réformes en se contentant de reprendre la feuille de route gouvernementale ». 
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Pour l’historien, l’origine de cette vision assez pessimiste vis-à-vis du Parlement actuel pourrait bien remonter à l’expérience de Macron comme ministre de l’économie. « Quand il est venu porter sa loi à l’Assemblée, il a fait des centaines d’heures de débats avec tous les groupes politiques, peut-être inspiré par l’esprit délibératif de son maître Paul Ricœur, avant de voir la logique des partis revenir au galop et de devoir en passer par le 49.3. Il est probable que cette séquence l’ait marqué et convaincu que, dans l’état présent, la délibération parlementaire était inefficace, voire impossible, du fait des logiques partisanes et que cela l’ait poussé à vouloir limiter le nombre de parlementaires et restructurer le droit d’amendement. »

Cette mésaventure parlementaire l’a encouragé, une fois devenu président, à accepter l’Assemblée comme une « chambre de confirmation des projets de loi du gouvernement, éventuellement amendés à la marge, et une assemblée à qui on donne, un peu comme un lot de consolation, la mission de contrôle de l’action publique. Cette mission risque-t-elle de transformer le parlement en auxiliaire de la technocratie gouvernementale ? Pourra-t-elle au contraire redonner au Parlement une certaine raison d’être ? Difficile à dire… »



« On ne peut ni ne doit tout attendre d’un homme »


 [image: la-de-mocratie-des-e-motions] 
Se contentant de l’onction électorale en guise de légitimation quinquennale de sa politique, le nouveau président dédaigne autant le Parlement qu’il paraît mépriser les corps intermédiaires, notamment les syndicats et la presse. Pour Loïc Blondiaux, professeur de science politique à l’université Paris I, « cette disqualification rhétorique des corps intermédiaires est très problématique, comme le montre le rapport avec les syndicats, qui se résume à une épreuve de force sous couvert de dialogue social. Le pouvoir macroniste se revendique d’un savoir supérieur. On aboutit ainsi à une “expertocratie” empêchant que d’autres formes de légitimité, qui devraient pourtant valoir en démocratie, puissent être prises en compte ».

Le constat est similaire pour Florent Guénard, selon lequel « la pratique du pouvoir depuis un an paraît très classique, profitant largement d’une situation d’opportunité (une absence d’opposition politique, une opposition sociale encore faible) plutôt que mettant en œuvre des principes fondés sur des convictions démocratiques pleinement assumées. Cet effet d’opportunité donne l’impression d’une volonté d’imposer des réformes structurelles, de manière assez verticale, sans réelle préparation ni concertation préalables. C’est le cas aujourd’hui sur les deux questions qui suscitent la contestation la plus vive : la SNCF et la loi ORE ».

Pour le philosophe, la réforme de l’entrée à l’université est exemplaire dans la mesure où elle a « été précipitée, elle n’a fait l’objet d’aucune concertation préalable avec les différents acteurs concernés (enseignants, élèves, étudiants), comme si, aux yeux du pouvoir, il ne s’agissait là que d’une réforme technique, qui met fin aux dysfonctionnements d’APB, sans voir donc qu’il y avait là une signification politique majeure, un enjeu majeur pour une société française encore très attachée à une certaine forme d’égalitarisme ».

Pour Frédéric Sawicki, « même si le macronisme constitue l’aboutissement de tendances à l’œuvre depuis des années, la suppression brutale des “obstacles” politiques, institutionnels ou syndicaux qui se trouvent sur sa route aboutissent à une néo-technocratisation du pouvoir et à un économisme généralisé », qui permet à la « pensée managériale » de se « répandre partout ». 
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Cette conception restreinte de la démocratie va jusqu’à faire dire à Pierre Rosanvallon que Macron constitue « la version la plus élégante du populisme. Ce qui le caractérise, c’est une vision de la verticalité, d’un rapport direct entre le président et la société ». Le tout appuyé sur une expertise et une technocratie qui structurent les décisions du pouvoir actuel, et que le professeur au Collège de France analyse avec distance : « À un niveau de généralité très grand, tout le monde peut partager l’idée qu’il faut analyser les problèmes et proposer des solutions. La question est de savoir avec qui on fait l’analyse et qui conduit le changement… ».

Loïc Blondiaux, qui travaille depuis des années sur les procédures de démocratie participative, juge également que la pratique du pouvoir et des institutions cristallisée par la première année à l’Élysée d’Emmanuel Macron « démonétise fortement, s’il le fallait encore, l’idée même de concertation, bien que ce pouvoir n’ait que ce mot à la bouche. La fragilisation des corps intermédiaires est un élément très préoccupant pour la démocratie, qu’on ne peut prétendre remplacer en mettant en avant un autre instrument de participation qui serait constitué par les réseaux sociaux et la démocratie dite de plateforme. Quant au projet de faire du Conseil économique et social un “canal privilégié de la participation des Français à la décision publique” à travers notamment un renforcement du droit de pétition, je crains que ce ne soit que cosmétique ».

Pour Frédéric Sawicki, « du point de vue du fonctionnement démocratique, sur le moyen et le long terme, imaginer qu’on puisse changer la société par décret, comme disait le sociologue Michel Crozier, cela produit des effets terribles. On pouvait attendre de quelqu’un qui affiche sa proximité avec la culture du privé et de l’entreprise qu’il procède par expérimentations plutôt que de vouloir tout changer d’un trait de plume. Mais on a une combinaison inédite conjuguant la logique d’une Ve République XXL avec la brutalité de certains fonctionnements de start up ». 

Ce cocktail d’affichage démocratique, de présupposé technocratique et de procédures hiérarchisées et autoritaires s’est particulièrement manifesté avec les « conventions démocratiques » qu’Emmanuel Macron a voulu lancer pour refonder l’Union européenne, en consultant les peuples européens sur l’avenir du continent.

L’intellectuel flamand David Van Reybrouck a d’abord voulu y voir une « bouffée d’air frais » avant de déchanter. « L’idée semblait belle, mais les procédures choisies sont caduques et font penser aux années 1980 plus qu’à 2018, explique-t-il. La consultation prévue des citoyens est censée remonter à un “Comité des sages” qui nous promet qu’encore une fois Jacques Delors, Guy Verhofstadt et Dany Cohn-Bendit vont philosopher autour d’un cognac sur ce que veut le peuple européen. »

Dans un article co-écrit avec Claudia Chwalisz pour Politico, David Van Reybrouck a énoncé et dénoncé les leurres démocratiques de la démarche du président français, et proposé d’autres procédures susceptibles de permettre une écoute réelle des peuples européens et d’éviter qu’une nouvelle fois « on considère que les gens qui sont contre l’Europe actuelle sont des gens qui se trompent ». 
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Pour l’auteur de Contre les élections et de Congo. Une histoire, il est urgent de réinventer la démocratie européenne pour ne pas voir l’Europe disparaître. En effet, pour lui, « l’anti-européanisme de nos jours fait penser à l’anticolonialisme d’antan. Le parallèle entre les populismes européens et le fascisme n’est pas pertinent. On peut davantage comparer la situation de l’Europe actuelle avec celle d’un colonialisme tardif. Vivre aujourd’hui en Europe, c’est comme vivre au Congo dans les années 1950, avec une autorité opaque qui décide ce qui est bien pour toi et pour ton émancipation, mais ne te laisse pas participer au processus de décision. Cette émancipation sans participation engendre une frustration profonde. J’ai donc apprécié l’idée de Macron de vouloir donner la parole aux indigènes européens, mais je constate qu’il ne veut en réalité écouter que les “évolués”, comme on disait à l’époque du Congo belge. Mais, dans les années 1950, personne n’aurait pu imaginer que les “indigènes” allaient se rebeller et que les colonies africaines allaient disparaître aussi vite. La fin de l’UE est très imaginable. »

Dans un article écrit pour la revue Esprit, à l’occasion d’un dossier sur les « avancées et les reculs démocratiques », le Macron de 2011 écrivait : « On ne peut ni ne doit tout attendre d’un homme, et 2012 n’apportera pas plus qu’auparavant le démiurge. Loin du pouvoir charismatique et de la crispation césariste de la rencontre entre un homme et son peuple, ce sont les éléments de reconstruction de la responsabilité et de l’action politique qui pourraient être utilement rebâtis. » Une phrase à méditer pour le Macron de 2018…
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A l’Assemblée, la machine LREM à l’épreuve des textes

13 avr. 2018 Par Manuel Jardinaud
 - Mediapart.fr

    

 [image: La députée LREM Elise Fajgeles, rapporteur du projet de loi sur l'asile et l'immigration à l'Assemblée nationale, le 20 février 2018. © REUTERS/Gonzalo Fuentes]La députée LREM Elise Fajgeles, rapporteur du projet de loi sur l’asile et l’immigration à l’Assemblée nationale, le 20 février 2018. © REUTERS/Gonzalo Fuentes 
Pléthorique, divers, inédit par sa composition : le groupe parlementaire de La République en marche s’est organisé durant dix mois pour soutenir au mieux le rythme du gouvernement. Mais si la forme compte, le fond rattrape ces élus sur des sujets restés flous pendant la campagne. La belle devanture se fissure devant l’absence de colonne vertébrale politique.

        

Plus qu’une force politique, le groupe de La République en marche est avant tout un dispositif. Plus de la moitié des élus de juin 2017 n’ayant exercé aucun mandat auparavant, il fallait que cette nouvelle entité puisse s’approprier ne serait-ce que les bases du travail parlementaire.

La séquence estivale, que ce soit lors du travail en commission ou des débats en séance, avait montré des députés souvent perdus, aphones, voire gaffeurs, tant ils ne maîtrisaient ni les codes, ni les us et coutumes, ni souvent le règlement de l’Assemblée nationale.

Amendements de la majorité rejetés par erreur en séance, flottement lors de votes en commission, balbutiements dans la manière de mener les débats depuis le perchoir… Les débuts sont difficiles et donnent à voir une majorité peu outillée pour légiférer sérieusement et modifier, ne serait-ce qu’à la marge, les projets de l’exécutif.


 


Au Palais-Bourbon, lors de la session extraordinaire de l’été, la volonté du gouvernement et du président de la République de faire passer des textes fondateurs de son quinquennat – projet de loi d’habilitation pour légiférer par ordonnances pour modifier le code du travail, loi sur la sécurité, loi pour la confiance dans la vie publique – s’appuie donc sur des élus aux ordres parce qu’aspirés par un mouvement ne laissant place à aucune respiration. Ladite session sera même prolongée d’une semaine en août tant le travail parlementaire est dense.

« Au départ, il a fallu faire face à un besoin de compétences », reconnaît Pierre Person, tout jeune député de Paris et fondateur des Jeunes avec Macron. Il est aujourd’hui un des piliers du mouvement LREM. « Sauf pour les vieux briscards, tout le monde avait besoin d’être accompagné », ajoute Gilles Le Gendre, porte-parole du groupe, lui aussi élu dans la capitale pour son premier mandat. L’objectif, selon lui, en forme de commentaire sportif : « L’élévation générale du niveau de jeu ».

Le député évoque « une structuration séquentielle du groupe », manière startupper de dire qu’il faut mettre en place rapidement des repères et des référents pour cadrer le travail de plus de 300 députés. D’abord pour s’assurer que le travail législatif est effectivement fait, ensuite pour instaurer une cohérence au sein de cet ovni politique composé d’anciens PS, mais aussi d’avocats et de consultants, d’entrepreneurs et de cadres supérieurs. Des « gens qui vont bien », et qu’il convient de former à leur nouvelle mission.

Premier acte de cette structuration : la nomination de whips, terme emprunté au parlement britannique. Derrière cette appellation anglo-saxonne, qui fleure bon la « start-up nation » chère au président de la République, il s’agit pour le groupe d’avoir un référent par commission, soit huit députés chargés d’organiser le travail, de regrouper les expertises et de jouer aux « chiens de berger », selon l’expression confiée par Pierre Person.

« Cette décision vient de Richard Ferrand [président du groupe LREM à l’Assemblée – ndlr], avant même qu’on en discute entre nous », précise Naïma Moutchou, députée du Val-d’Oise et whip de la commission des lois depuis le début de la législature. Elle se définit comme un agent facilitateur du travail parlementaire, répond aux questions et gère le calendrier sur chaque texte engagé. « Je suis également un pivot entre le groupe et le gouvernement », dit-elle.

Une organisation millimétrée

En ce mois de mars 2018, dans son bureau, un tableau fractionne les textes en cours ou à venir au sein de la commission des lois. Cinq colonnes thématiques – asile-immigration, réforme institutionnelle, réforme de la justice, violences sexistes, fake news – au sein desquelles sont inscrits les noms des élus qui participeront aux débats.

Chacun dans sa case, chacun avec un champ d’action et de proposition précis. Le concept de « député expert » poussé à son paroxysme dans un souci « d’efficacité et de pragmatisme », rabâché par la majorité et le nouveau pouvoir dès le début de la législature.

Ces élus du nouveau monde sont l’un des arguments massue de la majorité pour montrer sa capacité à écrire la loi. Selon la doxa macronienne, qui mieux qu’un chef d’entreprise ou un cadre supérieur peut enrichir un texte sur le monde économique et social ? La question n’est de bon sens qu’en apparence, même si Gilles Le Gendre parle « de richesse d’expériences et de compétences professionnelles qu’il faut valoriser et traduire en travail législatif ».

[[lire_aussi]]

Les traductions laissent néanmoins entrevoir, sinon des conflits d’intérêt, du moins une idéologie très libérale et pro-entreprise bien éloignée d’un pragmatisme revendiqué pour améliorer le bien commun. Ainsi, c’est le député du Nord Laurent Pietraszewski, ex-responsable des ressources humaines chez Auchan, qui fut rapporteur du projet de loi d’habilitation des ordonnances cet été. C’est Roland Lescure, député des Français de l’étranger (zone Amérique du Nord), ancien chef des placements de la caisse des dépôts au Québec (pour le compte de laquelle il a multiplié les placements dans des paradis fiscaux), qui est nommé président de la commission des affaires économiques. C’est Amélie de Montchalin, directrice de la prospective chez Axa avant d’être élue dans l’Essonne, qui devient le pivot de la commissions des finances où se vote la fiscalité des grandes entreprises.

Les exemples sont divers et se succèdent au fur et à mesure qu’avance la législature. Laurianne Rossi, élue dans les Hauts-de-Seine et ancienne chargée de mission chez SNCF Réseau, a été rapporteure du texte de la réforme ferroviaire pour son groupe. Raphaël Gauvin, député de Saône-et-Loire, fondateur d’un cabinet d’avocat « expert dans les contentieux d’affaire et de responsabilité », a porté la proposition de loi sur le secret des affaires.



Un rythme soutenu, peu de liberté des députés

Alain Garrigou, professeur de sciences politiques à l’université de Nanterre, cité par Joseph Confavreux dans Anatomie d’une présidence sur Mediapart, insiste sur cette singularité du macronisme au pouvoir : « Sa conception du pouvoir affiche une certaine idée de l’efficacité managériale, une forme de modernisme managérial qui refuse de perdre du temps dans des manœuvres d’appareil. »

Célia de Lavergne, whip de la commission des Affaires économiques depuis janvier, et élue de la Drôme, ne dit pas autre chose en parlant de son rôle dont l’une des missions est « l’évaluation des compétences ». « J’ai vu tout le monde en entretien pour faire le point sur ce qui a été fait, ce qui est fait et ce que chacun veut faire », explique-t-elle.

Laetitia Saint-Paul, son alter ego de la commission des Affaires étrangères, parle  d’«entretiens individuels » qu’elle a fait passer en acceptant sa fonction de whip en juillet. Elle revendique ce rôle de manager en soutien à Richard Ferrand qu’elle qualifie de « colonel », elle l’officier de l’armée de l’air qui se vit en « cheffe de section ».

Mais l’expertise revendiquée des élus issus de la société civile – et la mise à distance du politique – ne résout cependant pas les problèmes d’organisation ni de qualité du travail. Le gouvernement veut aller vite, « transformer la société », « faire sauter les blocages », et l’intendance législative doit suivre. Dès le mois de septembre, le groupe parlementaire a donc dû organiser un séminaire façon team building pour reprendre les bases du travail parlementaire. Et apprendre à se connaître.

Au bout de dix mois, la perception de la cadence imposée par l’exécutif diffère selon les députés. Laetitia Saint-Paul parle de « rythme effréné » et d’« embouteillage législatif ». Gilles Le Gendre préfère évoquer « une rapidité des réformes pour traiter tous les domaines de l’action publique ». Mais cela est encore, et toujours, justifié par la majorité « pour ne pas attendre longtemps les effets de notre politique » selon Gilles Le Gendre, pour « dérouler le programme » selon Laetitia Saint-Paul.

Dans les faits, le gouvernement ne chôme effectivement pas. Entre début juillet 2017 et fin mars 2018, l’Assemblée nationale a examiné 78 projets de lois (PJL). C’est plus que sous le mandat de François Hollande (60 PJL) et moins que sous celui de Nicolas Sarkozy (96 PJL).

En revanche, et c’est l’une des marques de ce pouvoir vertical et de la dépendance du groupe majoritaire, le parlement prend moins la main sur les textes législatifs. Seulement 17 propositions de loi ont été examinées (dont 13 sont le fait de l’opposition dans le cadre de leur niche parlementaire), quand les députés sous la présidence Hollande en avaient débattu 31. Même sous l’hyper-présidence Sarkozy, l’Assemblée avait examiné une proposition de loi de plus dans la même période.

La voix indépendante de la société civile reste à donc inventer au Palais-Bourbon. Nouvelles têtes, mais vieilles méthodes subsistent, où les élus restent dans la roue de l’exécutif et ne s’approprient les textes qu’à travers des amendements ou des évolutions à la marge. S’il est moins godillot que durant l’été 2017 où tout demeurait à créer et où la pratique législative était pour le moins balbutiante, le groupe LREM n’en est pas encore à compléter – voire bousculer – l’agenda dicté depuis le Palais. « La majorité d’action » que vante Naïma Moutchou l’est seulement dans le sillage du gouvernement.

Tout cela est vrai dès lors que les projets de l’exécutif reposent sur le projet d’Emmanuel Macron durant la campagne électorale. Il constitue le socle de l’engagement des parlementaires derrière la figure du chef. Le « On fait ce que l’on a dit » demeure un pivot du discours de LREM pour justifier les grands écarts qui subsistent entre les textes de « libération » (réforme du code du travail, projet de loi Pacte à venir, loi de finances en direction des grandes fortunes, loi sur l’université…) et ceux dits de « sécurisation » (projets sur l’assurance chômage et la formation en particulier), de plus en plus réduits à la portion congrue.

Les promesses de campagne s’épuisent

Plus le temps avance, moins les projets de loi du gouvernement seront en lien direct avec les promesses électorales. Le discours de la majorité tenant sa légitimité, non seulement du suffrage universel, mais aussi de la tenue des engagements du candidat Macron, va s’essouffler. Le sujet du ferroviaire est un exemple criant. Quand Emmanuel Macron proposait d’investir dans le réseau ferré et améliorer la mobilité avant son arrivée au pouvoir, le PJL propose de revenir sur le statut des cheminots et d’ouvrir à la concurrence. D’où ce « besoin de pédagogie » que répètent à l’envi nombre de députés en difficulté pour justifier une telle réforme.

Perdus, les députés de la majorité assènent les éléments de langage sur la concurrence synonyme de baisse des tarifs et de hausse de la qualité de service. Même face aux contradictions de la ministre Élisabeth Borne, qui reconnaît enfin le problème de sous-investissement et de la dette non réglé par le projet. Les élus sont loin de fronder, aussi en sont-ils à suivre gentiment la communication gouvernementale utilisée depuis le premier jour.

Ce fut aussi le cas, très tôt dans la législature, avec la baisse de 5 euros des aides personnalisées au logement (APL), mesure purement budgétaire qui ne fut jamais évoquée par le candidat Macron et qu’il a fallu défendre bec et ongles. Toutes et tous doivent leur élection à Emmanuel Macron, toujours en bonne place sur leur affiche de campagne, et en plein cœur de l’été, il est hors de question de contester cette mesure, aussi impopulaire fût-elle. Certains députés de la majorité interrogés regrettent aujourd’hui de ne pas avoir su s’y opposer, tant cette décision est désormais un marqueur négatif du début de quinquennat.

En ce printemps des luttes sociales, c’est un autre texte, celui sur l’asile et l’immigration, qui détache une partie de la majorité de son gouvernement. Pour la même cause que précédemment : un hiatus entre le dire et le faire, entre le discours et les propositions concrètes. La figure emblématique d’Emmanuel Macron ne suffit plus à fédérer un groupe hétéroclite quand la politique du gouvernement défigure les vagues promesses humanistes du candidat.



Une machine qui se grippe

Aujourd’hui, un noyau dur d’une dizaine de députés de LREM, auxquels se sont agrégés vingt autres, refuse de céder aux injonctions coercitives du ministre de l’intérieur, Gérard Collomb. Sur l’allongement de la rétention, finalement calée à 90 jours au maximum contre 135 proposés au départ ; sur la baisse du délai de recours en cas de refus du statut de réfugié d’un mois à 15 jours ; sur le refus d’interdire la rétention des mineurs ; sur la fin de non-recevoir pour le regroupement des frères et sœurs d’un mineur ayant obtenu l’asile… Sur ces mesures, la majorité se déchire.

À tel point que le 10 avril, le président du groupe, Richard Ferrand, a haussé le ton lors d’une réunion interne, passant du paisible manager décrit par les députés au chef de brigade qui ne veut voir aucune tête dépasser : « Le débat est libre, mais il ne s’agit pas de faire battre des ministres ! », a-t-il tonné, hostile à tout amendement non signé par l’ensemble du groupe, à cinq jours de l’examen du texte de Gérard Collomb dans l’hémicycle. Avant de menacer : « Quand on n’a pas réussi à convaincre le groupe, on n’a pas réussi. Sinon, il y a un statut d’auto-entrepreneur à l’Assemblée, ça s’appelle les “non-inscrits”. » Autrement dit : gare à l’exclusion.

La belle machine se grippe. Malgré les réunions, les visites en centre de rétention, les auditions, les tables rondes, les rencontres, les déjeuners au ministère de l’intérieur… Ainsi, le responsable du texte au sein du groupe LREM, Florent Boudié, un ancien vallsiste, a lui-même multiplié les réunions « avec 20 à 30 députés à chaque fois, plus des dizaines de collaborateurs, sans jamais écarter les débats difficiles », histoire de tout purger.


 [image: La députée LREM Elise Fajgeles, rapporteur du projet de loi sur l'asile et l'immigration à l'Assemblée nationale, le 20 février 2018. © REUTERS/Gonzalo Fuentes] La députée LREM Elise Fajgeles, rapporteur du projet de loi sur l’asile et l’immigration à l’Assemblée nationale, le 20 février 2018. © REUTERS/Gonzalo Fuentes 


La rapporteure du texte à l’Assemblée, la députée de Paris Élise Fajgeles, a également multiplié les rencontres et les auditions avant même le passage du texte en commission des lois. Entre le 6 et le 29 mars, ce sont plus d’une centaine de personnes qui ont été auditionnées, du Défenseur des droits au maire de Grande-Synthe, en passant par des syndicats de policiers, des responsables d’associations, des magistrats, des directions d’administration…

Malgré donc une organisation inédite depuis juillet pour faire accepter un texte contenant des « reculs inacceptables » selon Jean-Michel Clément, l’un des opposants internes, rien n’y fait, la fronde prospère au sein du groupe à l’Assemblée. À ceux qui s’opposent, certains comme Laetitia Saint-Paul renvoient le « trop d’affect » qui les guide, comme pour disqualifier leur propos face à « la recherche de l’efficacité » pour contenir et réguler l’immigration.

La blessure, même si elle ne se propage pas aux plus de 300 élus, est là, pour la première fois depuis le début de la présidence Macron. Bientôt, les parlementaires seront appelés à se pencher sur le sujet de la bioéthique, ou la procréation médicalement assistée pour les couples lesbiens, ou le droit à l’euthanasie. Sur ces sujets, Emmanuel Macron a toujours avancé avec une extrême prudence, laissant flotter un cadre de pensée flou.

Célia de Lavergne indique que « le programme présidentiel est un socle, mais pas une bible. Mais on ne se retire pas d’un socle sur lequel il faut construire ». Cela dit, « on ne tiendra pas éternellement sur un projet présidentiel, reconnaît Laetitia Saint-Paul. On travaille déjà entre élus et mouvement pour créer une doctrine, une ossature, une philosophie ». Un travail de fond commence. Les failles et les interstices de cette majorité inédite vont être mis à l’épreuve. 
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L’aide au développement fournie par la France est loin d’être désintéressée

13 avr. 2018 Par Fanny Pigeaud
 - Mediapart.fr
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Contrairement aux autres pays de l’OCDE qui privilégient les dons, la France accorde plus de la moitié de son « aide publique au développement » sous forme de prêts. Cette pratique est à la fois déconseillée par l’OCDE et critiquée par des ONG. Mais la France semble attachée à cette politique qui fait de son aide un outil au service de ses propres intérêts.

        

Lors de sa visite au Sénégal, en février 2018, Emmanuel Macron s’est rendu avec son homologue, Macky Sall, sur le chantier de construction d’une ligne pour un « train express régional » (TER). Selon le président sénégalais, il s’agit du « plus grand projet du Sénégal indépendant ». Toutefois, une autre raison a conduit les deux chefs d’État à aller du côté de la gare de Dakar : la future infrastructure ferroviaire exhale aussi un fort parfum de France. Le Trésor français et l’Agence française de développement (AFD), principal établissement public de financement du développement, ont en effet apporté à l’État sénégalais une enveloppe de 200 millions d’euros pour financer l’ouvrage, soit un quart de son coût total.
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Cette “aide” française n’est pas gratuite : ce sont des prêts, que l’État sénégalais devra rembourser. La situation n’a rien d’anormal dans le dispositif d’aide publique au développement (APD) de la France : elle distribue plus de 50 % de son APD sous forme de prêts, selon un rapport de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) publié ce 9 avril 2018. Mais la politique française se distingue de celle de la plupart des autres États donateurs, qui, eux, privilégient les dons.

 « En moyenne, les pays du Comité d’aide au développement de l’OCDE allouent 77,2 % de leur aide bilatérale sous forme de dons », précise Michael Siegel, chargé de campagne chez Oxfam France. Pour certains pays comme le Royaume-Uni, les États-Unis, le Luxembourg ou encore les Pays-Bas, ce chiffre monte à 100 %. « Avec seulement 45 % de son aide bilatérale accordée sous forme de dons en 2016, la France est le 3e pays avec le pire ratio prêts-dons, après la Corée du Sud (44,4 %) et le Japon (27,2 %) », souligne Michael Siegel. La France, même si elle est en progrès, reste par ailleurs loin de l’objectif de 0,7 % du revenu national brut à consacrer à l’APD, préconisé par les Nations unies : elle est actuellement à 0,43 %.

Le choix de prêter de plus en plus, plutôt que de donner, est jugé problématique par l’OCDE qui demande aux pays donateurs de « bien réfléchir » avant d’utiliser l’APD « sous forme de prêts en faveur de pays à revenu intermédiaire ».  Des ONG sont aussi très critiques. Car les prêts ciblent davantage « les secteurs productifs, rentables, tels que la banque, les infrastructures, les industries extractives, dans les pays à revenu intermédiaire qui ont une forte capacité d’absorption financière, comme la Chine, le Brésil, l’Afrique du Sud, qui font partie des dix principaux pays récipiendaires de l’aide française. Au détriment des dons pour les services essentiels (santé, éducation, adaptation au changement climatique, égalité femmes-hommes) dans les pays les plus pauvres. Les chiffres de l’OCDE sont d’ailleurs sans appel : l’aide française aux pays les moins avancés a reculé de 26 % en 2015 à 22 % en 2016. Un seul pays pauvre prioritaire de la France, le Sénégal, figure parmi les dix principaux récipiendaires de l’aide française », détaille Michael Siegel.
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Cette politique est d’autant plus discutable que les prêts de la France ont la grande particularité d’être de plus en plus souvent  “non concessionnels”, c’est-à-dire de ne faire aucune faveur, en termes de garanties ou de taux préférentiels, par exemple, à l’emprunteur. Selon les chiffres de l’OCDE, l’élément don des prêts français était ainsi de seulement 53,8 %, contre 87,5 % pour les prêts coréens et 78,7 % pour les prêts japonais.

Mais il y a évidemment des avantages à prêter : dans le cas du Sénégal, le Trésor français va gagner de l’argent, son prêt ayant été consenti au taux ordinaire du marché. Quant à l’AFD, elle a fait un prêt concessionnel, mais sans grand risque : elle a pour règle d’accorder des crédits aux seuls États qui ont une dette peu élevée ou dont « la dette est redevenue faible à l’issue d’un programme d’allégement de la dette, dans le cadre de l’initiative pays pauvres très endettés (PPTE) », ce qui est le cas du Sénégal.

La France prête beaucoup, mais elle a fait des efforts pour « délier » son aide : elle n’exige plus que les projets et marchés qu’elle finance soient réalisés par ses entreprises. Ayant calculé que cette « aide liée » faisait grossir le coût des projets de développement de 15 à 30 %, le Comité d’aide au développement de l’OCDE a recommandé, en 2001, la fin de cette exigence que nombre d’États donateurs appliquaient. Aujourd’hui, 95,6 % de l’aide française est déliée, ce qui est une bonne performance, même si d’autres pays font mieux – l’aide du Royaume-Uni est par exemple déliée à 100 %.

Sur le terrain, on peut observer cependant que les prêts français se trouvent souvent convertis en marchés intéressants pour des entreprises hexagonales, en particulier dans les pays africains de la zone franc. Un projet gigantesque de construction d’une ligne de métro urbain en Côte d’Ivoire, financé par un prêt concessionnel français de 1,4 milliard d’euros, va ainsi impliquer pour sa réalisation et son exploitation un consortium français, composé de Bouygues, Keolis et Alstom. À l’origine, le marché avait été attribué à un groupement sud-coréen, qui n’avait pas réussi à lever les fonds nécessaires pour entamer les travaux, selon la version officielle.

Le projet du TER de Dakar a quant à lui été conçu, est construit, sera exploité par des entreprises françaises, dont Engie Ineo, Thales, Eiffage, la SNCF et la RATP, et sera fourni en trains par Alstom. Le fait que ce train se trouve, de fait, contrôlé par des intérêts français a d’ailleurs fait grincer des dents à Dakar. « Le TER n’est pas un projet du Sénégal, mais un projet de la France réalisé au Sénégal pour sauver une de ses industries phares, en l’occurrence Alstom », a déploré le Front patriotique pour la défense de la République (FPDR), une coalition de partis d’opposition, qui a aussi dénoncé une « surévaluation » des coûts.

Macky Sall a répondu en disant : « C’est vrai que la majorité des entreprises qui ont gagné les marchés sont françaises, mais la France est aussi le seul pays, en dehors des banques de développement (…), qui a accompagné le Sénégal dans ce projet. » Il n’y a cependant pas eu de favoritisme, assure l’AFD à Mediapart : « Les différents marchés ont été attribués sur appel d’offres, comme le demandent nos procédures de passation de marchés et celles des autres bailleurs. »

Avec ses prêts, la France fait ainsi coup double. Parfois, le coup est même triple, grâce à un mécanisme d’« annulation des créances d’aide publique au développement » qu’elle a conçu. Appelé Contrat de désendettement et développement, ou C2D, ce dispositif, très peu connu des Français, a été créé en 2001, à la suite de la décision des pays donateurs d’effacer les dettes des États ayant rempli les conditions de l’initiative pour les pays pauvres très endettés (PPTE) du FMI et de la Banque mondiale. Alors que les autres pays ont annulé effectivement les dettes bilatérales contractées par leurs partenaires, la France a choisi de les convertir de manière très particulière : « Une fois qu’un pays pauvre très endetté a signé un C2D avec l’AFD, le pays continue d’honorer sa dette jusqu’à son remboursement et, à chaque échéance remboursée, l’AFD reverse au pays la somme correspondante sous forme de don. Celle-ci sert alors à financer des programmes de lutte contre la pauvreté », selon les explications de l’AFD. 

L’AFD, qui a déjà signé des C2D avec une quinzaine de pays africains, contrôle l’ensemble du processus : elle négocie les contrats avec les États concernés, participe au choix des secteurs, contrôle les passations de marchés, etc. Elle a ainsi la possibilité d’orienter l’ensemble du système. Et c’est apparemment ce qui se passe. Selon un audit réalisé en 2016 par le cabinet PricewaterhouseCooppers, les autorités des pays qui ont conclu un C2D « perçoivent le processus de choix des secteurs et points d’affectation [des fonds] comme émanant d’une influence française forte », et relèvent la « forte prise en compte des intérêts français, tant en termes de secteurs retenus qu’en termes d’attribution des marchés passés sur des fonds C2D à des entreprises françaises ».

Des chiffres, établis par l’AFD elle-même, confirment ces observations. Ils portent sur les C2D conclus avec le Cameroun et la Côte d’Ivoire, les deux pays où les montants « reversés » par la France sont les plus importants. Ainsi, pour le premier C2D (520 millions d’euros) conclu en 2006 avec Yaoundé, 88 % des marchés dans le domaine routier ont été attribués à des entreprises françaises, dont une filiale de Vinci. Un bureau d’études français a obtenu 100 % des marchés. Dans le domaine urbain, 67 % des marchés sont revenus à des entreprises françaises.

Pour le second C2D (327 millions d’euros), signé en 2011, les expertises et l’assistance technique pour des projets dans le secteur agricole, représentant 182 millions d’euros, ont été confiées à des entreprises et organismes qui étaient tous français. En Côte d’Ivoire, le premier C2D (630 millions d’euros) a vu 55 % des marchés dans les secteurs routes et eau revenir à des sociétés françaises, tout comme « au moins 80 % de l’ensemble des prestations en études, formation et assistance technique tous secteurs confondus ». 

« Sous couvert d’annulation de dette (que l’État bénéficiaire rembourse pourtant au final), des montants colossaux sont versés pour financer des projets cornaqués par l’AFD et pour lesquels les entreprises françaises décrochent régulièrement le pactole », a constaté l’ONG Survie. 

« Les entreprises sélectionnées pour les travaux sont celles qui répondent aux meilleurs standards de coût et de qualité », se défend l’AFD à propos du C2D camerounais. Si les sociétés françaises remportent autant de marchés urbains et routiers, c’est simplement parce qu’elles « sont implantées depuis longtemps dans le pays et y sont très compétitives : leurs filiales locales disposent sur place de carrières de matériaux de construction, de parcs de matériel importants et de bases logistiques qui leur permettent d’offrir des meilleurs prix que la concurrence internationale. Par ailleurs, de par leur implantation historique et leurs politiques internes, elles ont souvent réussi à attirer et à former une main-d’œuvre locale de qualité ».

Il arrive tout de même que la partie française force un peu les choses, comme l’a rappelé Survie à propos du marché de construction d’un pont à Douala, la capitale économique camerounaise : « L’appel d’offres remporté par un groupe chinois avait été déclaré infructueux en janvier 2013 après que l’AFD eut refusé de délivrer son précieux ANO [avis de non-objection – ndlr], arguant de doutes sur la régularité du processus de sélection. Une procédure de gré à gré fut alors lancée et un consortium emmené par le groupe Vinci fut retenu avec un projet coûtant 120 milliards de FCFA (environ 183 millions d’euros), contre 65 milliards pour l’offre retoquée par l’AFD. Pour régler la note, 87 milliards de FCFA sont financés par l’AFD dont 20 milliards au titre du C2D, le reste étant à la charge de l’État camerounais. Dans la foulée, l’AFD annonçait début juin 2015 qu’elle allait octroyer un prêt souverain concessionnel de 29,5 milliards de FCFA pour financer des aménagements complémentaires, non prévus dans le projet initial. Une bagatelle que les Camerounais devront rembourser. »

Le directeur d’une société camerounaise confie pour sa part avoir remporté un appel d’offres pour un marché financé dans le cadre du C2D, sans finalement se voir attribuer ledit marché, qui est revenu à une entreprise française. Les prêts français permettent de ce fait aux entreprises hexagonales de conforter leur position dans le pays, où elles dominent en grande partie le tissu économique depuis longtemps, au détriment des entreprises locales.

Cette instrumentalisation de l’APD au service des intérêts économiques français est évidemment le résultat d’un choix politique. Elle fait écho à plusieurs rapports publiés ces dernières années qui s’inquiétaient du recul, en termes de parts de marché, de la France en Afrique, affirmant qu’une part du salut de la France et de ses entreprises se trouvait sur le continent (« L’Afrique est notre avenir », a par exemple annoncé un rapport du Sénat, publié en 2013). L’AFD se considère d’ailleurs elle-même comme « un acteur du dispositif français d’influence économique », qui a pour mission d’« ouvrir des opportunités pour les entreprises françaises », et de « promouvoir des modèles porteurs pour les intérêts économiques français ».

Aujourd’hui, rien n’indique que la situation changera dans le sens souhaité par les ONG. Au contraire. Une réforme est envisagée à l’OCDE pour faire entrer les instruments financiers du secteur privé dans la rubrique APD. Si elle est appliquée, il existera alors « un risque important que l’aide soit détournée pour subventionner inutilement le secteur privé des pays riches, sans respect des principes d’alignement, de transparence et d’appropriation de l’aide, avec des conséquences environnementales, sociales et fiscales potentiellement néfastes pour les populations les plus vulnérables », souligne Michael Siegel. La France serait l’une des grandes gagnantes de cette réforme.

« Proparco, la filiale de l’AFD spécialisée dans le soutien au secteur privé, a affiché en 2016 des financements de près de 1,279 milliard d’euros, soit plus de 21 % par rapport à 2015. Avec le nouveau système de comptabilisation de l’OCDE, ces flux pourraient très probablement être comptabilisés comme de l’APD. Cette réforme permettrait alors de gonfler significativement le montant d’APD de la France, aujourd’hui estimée à 10 milliards d’euros. Ce serait très pratique pour le gouvernement qui s’est engagé à allouer 0,55 % de son RNB à l’APD en 2022, contre 0,43 % actuellement. Sauf que cette aide ne bénéficiera pas réellement aux plus pauvres puisque 46 % des financements de Proparco vont au renforcement des institutions financières et des marchés financiers (développement du secteur bancaire, financement des entreprises, agro-industries, etc.), contre seulement 6 % vers la santé et l’éducation confondues », dit Michael Siegel.
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Quatre condamnations pour la “filière” de Lunel

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le tribunal correctionnel de Paris a prononcé vendredi des peines de cinq à sept ans de détention contre quatre membres de la filière dite de Lunel, petite ville de l’Hérault de 25.000 habitants, d’où sont partis en 2013-2014, pour la zone irako-syrienne, une vingtaine de candidats au djihad.

        

PARIS (Reuters) - Le tribunal correctionnel de Paris a prononcé vendredi des peines de cinq à sept ans de détention contre quatre membres de la filière dite de Lunel, petite ville de l’Hérault de 25.000 habitants, d’où sont partis en 2013-2014, pour la zone irako-syrienne, une vingtaine de candidats au djihad.
Il a notamment condamné à sept ans de détention avec deux tiers de peine de sûreté Hamza Mosli, dont deux frères sont morts en Syrie en 2014. Il est accusé d’avoir joué “un rôle moteur dans la décision” de certains de ces candidats au djihad de partir, même s’il n’est jamais allé lui-même sur place.
Pour Claire Josserand-Schmidt, avocate de l’Association française des victimes du terrorisme (AFVT), Hamza Mosli, 29 ans, est un manipulateur “froid et intelligent”, qui “pèse ses mots”, ce qui fait de lui un véritable recruteur.
Le tribunal a estimé qu’un autre des prévenus, Salih Jawad, 34 ans, avait pu par ses propos radicaux en faveur du djihad armé avoir eu une forte influence et encourager des “Lunellois” à partir en Syrie rejoindre des organisations combattantes.
Il n’est pas non plus parti en Syrie et le tribunal a voulu tenir compte de son évolution récente en ne le condamnant qu’à cinq ans de prison avec aménagement de peine possible compte tenu de la détention provisoire déjà effectuée. “Le tribunal vous donne l’opportunité de vous ressaisir”, a dit la présidente.
Elle a en revanche estimé que le comportement d’Ali Abdoumi, 47 ans, accusé d’avoir séjourné en Syrie - ce qu’il nie - posait question sur son devenir et sa dangerosité. Il est condamné à sept ans de détention, dont les deux tiers de peine de sûreté.
Le seul autre prévenu à être allé en Syrie, Adil Barki, chez qui une expertise psychiatrique a décelé une tendance aux crises de panique, n’a fait qu’un bref entraînement dans les rangs du groupe “L’Armée de Mohamed”, où il n’est resté que quelques semaines, cantonné à des tâches ménagères.
Le tribunal l’a néanmoins condamné à cinq ans de prison avec maintien en détention.

“ÉMULATION DJIHADISTE COLLECTIVE”
Un seul des cinq prévenus jugés par la 16e chambre correctionnelle a été relaxé : Saad Belfilalia, 29 ans, frère d’Abdelkarim Belfilalia, qui tenait à Lunel le snack-bar “Le Bahut” où se retrouvait la bande de copains et a été le premier à partir, en novembre 2013, en Syrie, où il a été tué.
Le tribunal a estimé, concernant Saad Belfilalia, que les délits d’association de malfaiteurs terroriste et de financement d’une entreprise terroriste n’étaient pas constitués. 
Les prévenus avaient été arrêtés en janvier 2015, quelques jours après les attaques meurtrières de Charlie Hebdo et de l’Hyper Cacher de la porte de Vincennes à Paris.
Ils ont été en relation à un titre ou un autre avec une vingtaine d’hommes et de femmes partis de Lunel faire le djihad dans la zone irako-syrienne en 2013-2014. Une quinzaine de ces derniers n’en sont pas revenus, dont au moins la moitié sont présumés morts.
“Lunel, c’est la ville de France la mieux représentée au sein de l’Etat islamique”, se vantait le 7 décembre 2014 Hamza Mosli, lors d’une conversation téléphonique interceptée avec un de ses co-accusés, Adil Barki.
Après leur arrestation, le ministre de l’Intérieur de l’époque, Bernard Cazeneuve, avait salué le démantèlement d’une filière “particulièrement dangereuse et organisée.”
Les juges qui ont instruit le dossier parlent plutôt d’une “émulation djihadiste collective”, dans cette petite ville à mi-chemin entre Montpellier et Nîmes (Gard), où le taux de pauvreté était en 2014 de près de 26% et le taux de chômage sensiblement supérieur à la moyenne nationale.
La présidente du tribunal a cependant déclaré que celui-ci n’avait pas “vocation à expliquer ce qui s’est passé à Lunel”. 
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Diess s’efforce de rassurer face aux réformes chez Volkswagen

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Herbert Diess, le nouveau président du directoire de Volkswagen, s’est efforcé vendredi de présenter de manière rassurante les bouleversements annoncés dans l’organisation du géant allemand de l’automobile, dont les velléités de réforme ont souvent été entravées par des querelles entre différents clans en interne.

        

WOLFSBURG/BERLIN (Reuters) - Herbert Diess, le nouveau président du directoire de Volkswagen, s’est efforcé vendredi de présenter de manière rassurante les bouleversements annoncés dans l’organisation du géant allemand de l’automobile, dont les velléités de réforme ont souvent été entravées par des querelles entre différents clans en interne.
Lors d’une conférence de presse organisée au siège du groupe à Wolfsburg, Herbert Diess a minimisé l’importance de ces changements en prenant soin de ne pas alimenter des craintes éventuelles sur l’avenir des emplois, comme cela fut le cas par le passé lors de précédentes tentatives de réorganisation bloquées par les syndicats.
“C’est une évolution, pas une révolution”, a dit le nouveau président du directoire pour commenter le remodelage du groupe, dont les activités vont être réparties différemment avec notamment le regroupement des différentes marques de voitures en trois pôles.
Les détails de cette réorganisation seront finalisés dans les prochains mois, a-t-il dit.
“La création de pôles de marques est envisagée depuis un certain temps”, a poursuivi Herbert Diess, dont la nomination a été annoncée jeudi soir.
Les analystes ne sont pas tenus à la même prudence et ils saluent ces signes de mutation en profondeur de Volkswagen, où les changements de structure se sont souvent heurtés aux réticences des actionnaires.
“Nous ne pouvions pas demander plus et il faut s’attendre à ce que le marché accueille la nouvelle positivement”, écrit Arndt Ellinghorst, analyste d’Evercore ISI, dans une note publiée vendredi.
L’action Volkswagen a fini en hausse de 0,3% en Bourse de Francfort, portant ses gains à quasiment 8% en quatre séances depuis qu’ont commencé à filtrer les premières informations sur cette réorganisation.

“MARQUES FORTES”
Alors que Volkswagen a annoncé jeudi soir un vaste remaniement de son équipe de direction, Herbert Diess et le président du conseil de surveillance, Hans Dieter Pötsch, ont été les seuls vendredi à répondre aux questions des journalistes.
Les deux autres hommes forts à l’issue de ces changements, Rupert Stadler et Oliver Blume, étaient absents, de même que le nouveau directeur des ressources humaines, Gunnar Kilian.
Patron de la marque Audi, Rupert Stadler va prendre en charge les ventes de l’ensemble du groupe tandis que son homologue chez Porsche, Oliver Blume, va superviser toutes les activités de production.
Herbert Diess, qui dirige la marque VW depuis son arrivée en 2015 en provenance de BMW, va devenir responsable de la recherche et développement et de la “connectivité” des véhicules au niveau du groupe.
“Nous voulons créer une entreprise amincie avec des marques fortes”, a-t-il dit.
Lui-même va prendre la tête de la catégorie automobile “Volume” qui comprendra les marques Volkswagen, Seat, Skoda et les véhicules commerciaux.
Oliver Blume va diriger le pôle “super premium” composé de Bentley, Porsche, Bugatti et peut-être Lamborghini, qui est actuellement regroupée avec Audi.
Audi sera la marque principale de la catégorie “premium” avec l’objectif de dépasser ses concurrentes Mercedes-Benz et BMW.
“Regrouper les marques au sein de pôles aide grandement à accroître les synergies”, souligne Jürgen Pieper, analyste de Bankhaus Metzler. “L’astuce consiste à réduire les coûts là où cela est possible”, ajoute-t-il, en évoquant les budgets de développement et marketing.

PACTE AVEC LES SYNDICATS
Herbert Diess, qui a justement la réputation d’un redoutable chasseur de coûts, a pris la place de Matthias Müller après avoir conclu un pacte inédit avec les puissants représentants syndicaux du groupe, auxquels il a accordé un siège au sein du directoire.
Les représentants du personnel ont pris soin de lui apporter leur soutien avant sa conférence de presse.
“Nous sommes convaincus que, avec Diess, nous avons la bonne personne aux commandes”, écrit le chef syndical Bernd Osterloh dans une lettre adressée vendredi au personnel du groupe, alors qu’il s’est lui-même régulièrement heurté à Herbert Diess dans le cadre des plans d’économies mis en oeuvre au sein de la marque VW à la suite du scandale des émissions polluantes des moteurs diesel.
Herbert Diess a aussi déclaré qu’il allait examiner certains actifs du groupe, qui pourraient être cédés.
Hans Dieter Pötsch a dit de son côté que le constructeur n’introduirait pas en Bourse son pôle camions cette année et qu’il n’avait aucunement l’intention d’en céder le contrôle.
Le mandat de Matthias Müller était censé expirer en 2020 mais son contrat ne va pas être rompu, ce qui signifie qu’il pourrait continuer à empocher de fortes rémunérations pendant deux ans malgré l’absence de responsabilités. Il a gagné environ 10 millions d’euros en salaires et primes l’an dernier.
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Le parlement catalan poursuit un juge du Tribunal suprême espagnol

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le Parlement de Catalogne a demandé vendredi que des poursuites judiciaires soient engagées contre un juge du Tribunal suprême espagnol, qui a refusé de libérer le dirigeant indépendantiste Jordi Sanchez afin qu’il présente sa candidature à la présidence de l’exécutif catalan.

        

MADRID (Reuters) - Le Parlement de Catalogne a demandé vendredi que des poursuites judiciaires soient engagées contre un juge du Tribunal suprême espagnol, qui a refusé de libérer le dirigeant indépendantiste Jordi Sanchez afin qu’il présente sa candidature à la présidence de l’exécutif catalan.
Cette plainte constitue le dernier épisode en date du conflit entre Barcelone et le pouvoir central de Madrid, qui a mis sous tutelle la Catalogne au lendemain de sa proclamation unilatérale d’indépendance en octobre dernier.
Le juge Pablo Llarena, qui siège au Tribunal suprême, a refusé jeudi de libérer de prison Jordi Sanchez, l’empêchant ainsi d’être nommé président de l’exécutif catalan, comme le souhaitait le parlement de la région, lors d’une session prévue vendredi à Barcelone.
Un conseil de représentants du parlement catalan a convenu d’accuser le juge Llarena d’avoir statué injustement en toute connaissance de cause.
Le président du parlement catalan, Roger Torrent, a évoqué une “violation des droits” de Jordi Sanchez.
Cette décision du parlement catalan a fait l’objet de contestations de la part de plusieurs formations unionistes, dont le parti libéral Ciudadanos (“Citoyens”), arrivé en tête des élections régionales en décembre dernier sans toutefois obtenir la majorité face à la coalition indépendantiste.
Depuis les élections, les dirigeants indépendantistes ne sont pas parvenus à élire le nouveau président de l’exécutif catalan.
Roger Torrent a proposé à quatre reprises depuis janvier un candidat à la présidence - il y a d’abord eu le dirigeant destitué Carles Puigdemont, qui se trouve actuellement sous contrôle judiciaire en Allemagne, puis une première fois Jordi Sanchez et enfin l’ex-porte-parole de l’exécutif local Jordi Turull, lui aussi en détention préventive.
Au cas où l’élection du président régional ne serait pas possible d’ici le 22 mai, un nouveau scrutin devra être organisé en Catalogne.
Dans son jugement, le juge Pablo Llarena a répondu défavorablement à la demande de libération émise par Jordi Sanchez, incarcéré pour rébellion et sédition pour sa participation à l’organisation du référendum d’autodétermination du 1er octobre dernier, jugé illégal par Madrid.
Il y a un risque de récidive, a estimé le juge.
Le porte-parole du gouvernement de Madrid a déclaré vendredi que dépenser de l’argent pour essayer de faire inculper le juge Llarena pourrait constituer un détournement de fonds publics de la part du parlement catalan.
Inigo Mendez de Vigo a rappelé que les avocats du parlement catalan avaient souligné eux-même ce danger.
“Ne les laissez pas dire après coup qu’ils ne savaient pas quelles étaient les conséquences, parce qu’ils ont été prévenus”, a-t-il dit lors d’une conférence de presse à Madrid. 
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Jaguar Land Rover réduit sa production, un millier de postes affectés

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Jaguar Land Rover va réduire sa production dans deux usines en Angleterre, ce qui affectera un millier d’intérimaires, en raison d’une baisse de son chiffre d’affaires que le premier constructeur automobile britannique explique par les incertitudes liées au Brexit et à l’avenir du diesel, a-t-on appris vendredi de source proche du groupe. 

        

LONDRES (Reuters) - Jaguar Land Rover va réduire sa production dans deux usines en Angleterre, ce qui affectera un millier d’intérimaires, en raison d’une baisse de son chiffre d’affaires que le premier constructeur automobile britannique explique par les incertitudes liées au Brexit et à l’avenir du diesel, a-t-on appris vendredi de source proche du groupe. 
La production sera réduite dans les usines de Solihull et Castle Bromwich, dans le centre de l’Angleterre, a-t-on précisé de même source. 
“A la lumière des difficultés persistantes qu’affronte l’industrie automobile, nous procédons à des ajustements sur nos programmes de production et le niveau de l’emploi intérimaire”, a déclaré Jaguar Land Rover dans un communiqué, sans mentionner de chiffres. 
Depuis le début de l’année, le chiffre d’affaires de Jaguar a chuté de 26% et celui de Land Rover a baissé de 20% sur le marché britannique alors que le diesel est délaissé par les consommateurs, qui craignent un relèvement des taxes sur ce carburant voire son interdiction dans certains pays. 
Le marché automobile britannique a baissé dans son ensemble cette année, après des années records en 2015 et 2016, une baisse que le secteur attribue à l’érosion du moral du consommateur pour cause de Brexit. 
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La Russie espionnait Skripal et sa fille, affirme Londres

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Les services de renseignement russes ont espionné l’ancien agent double Sergueï Skripal et sa fille Ioulia pendant au moins cinq années avant leur empoisonnement à Salisbury le 4 mars dernier, a affirmé Mark Sedwill, conseiller de Theresa May pour la sécurité nationale.

        

LONDRES (Reuters) - Les services de renseignement russes ont espionné l’ancien agent double Sergueï Skripal et sa fille Ioulia pendant au moins cinq années avant leur empoisonnement à Salisbury le 4 mars dernier, a affirmé Mark Sedwill, conseiller de Theresa May pour la sécurité nationale.
Dans une lettre adressée au secrétaire général de l’Otan Jens Stoltenberg et rendue publique vendredi par le gouvernement britannique, Sedwill précise que les courriers électroniques de Ioulia Skripal ont été visés en 2013 par des cyberagents du renseignement militaire russe (GRU).
Dans cette lettre, le conseiller juge “très probable que les services de renseignement russes considèrent au moins certains de leurs transfuges comme des cibles légitimes d’un assassinat”.
Londres estime que Moscou est derrière l’empoisonnement au gaz innervant de Sergueï Skripal et de sa fille. Cette affaire a provoqué la crise diplomatique la plus grave entre l’Occident et la Russie depuis la fin de la Guerre froide, avec l’expulsion de dizaines de diplomates de part et d’autre.
Les examens menés par quatre laboratoires désignés par l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC)ont confirmé jeudi les conclusions britanniques sur l’agent neurotoxique utilisé contre Skripal et sa fille Ioulia.
Dès le 12 mars, la Première ministre britannique Theresa May a affirmé que le gaz utilisé était le Novitchok, un agent innervant mis au point dans les années 1970 et 1980 par l’Union soviétique.
Les tests effectués par les laboratoires de l’OIAC ont établi que la substance utilisée était “d’une grande pureté”, ce qui pourrait laisser supposer qu’un agent étatique ait été impliqué dans cet empoisonnement. L’OIAC se garde toutefois d’accuser qui que ce soit.
L’ambassadeur de Russie à Londres, Alexandre Yakovenko, a dit craindre vendredi que le gouvernement britannique ne cherche à détruire les éléments matériels afin d’empêcher toute enquête indépendante.
Il a accueilli avec une “grande surprise” l’affirmation selon laquelle Skripal, réfugié en Angleterre en 2010 à l’issue d’un échange de prisonniers, et sa fille étaient surveillés par les services secrets russes depuis au moins 2013.
“Si quelqu’un les espionnait, pourquoi les services britanniques ne se sont-ils pas plaints ? Ils n’arrêtent pas de se plaindre quand quelque chose ne va pas. Mais là, il n’y a rien eu, personne n’a dit que quelque chose n’allait pas avec les Skripal”, a déclaré l’ambassadeur russe.
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Appel de fonds de l’Onu pour la RDC, boudé par Kinshasa

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Les Nations unies ont lancé vendredi un appel de fonds international pour l’aide humanitaire en faveur de la République démocratique du Congo (RDC), où des millions de personnes vivent dans des conditions déplorables après une escalade des violences ethniques depuis plusieurs années.

        

GENEVE (Reuters) - Les Nations unies ont lancé vendredi un appel de fonds international pour l’aide humanitaire en faveur de la République démocratique du Congo (RDC), où des millions de personnes vivent dans des conditions déplorables après une escalade des violences ethniques depuis plusieurs années.
Le gouvernement du président Joseph Kabila a choisi de ne pas prendre part à la conférence organisée à cette fin par l’Onu cette semaine à Genève. 
Kinshasa conteste la gravité de la crise humanitaire rapportée par les Nations unies et accuse les puissances étrangères de vouloir décourager les investisseurs au moment où le gouvernement cherche à stabiliser une économie volatile.
Plus de 13 millions de Congolais ont besoin d’une aide humanitaire, soit deux fois plus que l’an dernier, et 7,7 millions de personnes dont plus de deux millions d’enfants sont confrontées à une insécurité alimentaire grave, a affirmé le mois dernier l’Onu dans un rapport. et
Les Nations unies souhaitent recueillir 2,2 milliards de dollars (environ 1,8 milliard d’euros) afin de soutenir les activités humanitaires en RDC.
Mark Lowcock, secrétaire général adjoint aux Affaires humanitaires, a ouvert la conférence sans mentionner l’absence du gouvernement congolais, mais a tout de même souligné “le rôle important” de ce dernier et évoqué une coopération approfondie à l’avenir.
“Les gens oublient parfois que de nombreuses choses se sont améliorées depuis quinze ans en RDC et cela s’est produit sous la direction du gouvernement”, a-t-il dit.

“PIRES ABUS SEXUELS”
Le ministre congolais des Affaires étrangères, Leonard She Okitundu, a dit à Reuters que son pays restait ouvert aux discussions avec l’Onu tant que son opinion était prise en compte. Mais la RDC refuse de donner accès aux humanitaires soutenus par la Belgique, son ancienne puissance coloniale, avec laquelle les relations se sont dégradées.
Jean-Philippe Chauzy, à la tête de la branche congolaise de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), a décrit le quotidien dramatique de familles congolaises après sa visite à un camp de fortune dans la cour d’une école de Kalemie, dans la province de Tanganyika.
“Cela m’a rappelé la première fois que j’ai lu ‘L’Enfer’ de Dante: c’était absolument effroyable. Les conditions de vie étaient absolument atroces”, a-t-il déclaré à Reuters.
“Pas d’eau potable, des gens qui défèquent là où ils le peuvent, des abris fabriqués avec des morceaux de plastique ou avec des chiffons suspendus sur des bâtons.”
Le secrétaire général du Conseil norvégien pour les réfugiés a estimé que la situation ne retenait que très peu l’attention de la communauté internationale parce que les migrants congolais n’échouaient pas sur les côtes européennes et qu’aucune grande puissance n’était impliquée dans le conflit.
Jan Egeland a affirmé s’être rendu compte, lors d’une visite dans l’est du pays en février, que la plupart des organisations humanitaires étaient parties, par manque de financement et à cause de la centaine de milices présentes dans la région.
Femmes et enfants étaient exposés aux “pires abus sexuels”, a-t-il dit, espérant que la campagne ‘me too’ ne soit pas seulement destinée à l’Occident.
“Si le mouvement ‘me too’ a réellement un sens alors nous devons vraiment aider les victimes des pires abus. C’est ici du jamais-vu”, a ajouté Egeland.
Près de 4,3 millions de personnes ont été contraintes de quitter leur foyer depuis le début des violences, aggravées par le refus du président Kabila de démissionner à l’expiration de son mandat en 2016.
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Trump traite d’ordure l’ancien directeur du FBI James Comey

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Donald Trump s’en est pris violemment vendredi à James Comey, qu’il a qualifié d‘“ordure” et de “menteur” en réaction à la diffusion d’extraits d’un livre de l’ancien directeur du FBI, dans lequel le président américain est comparé à un chef de clan mafieux.

        

WASHINGTON (Reuters) - Donald Trump s’en est pris violemment vendredi à James Comey, qu’il a qualifié d‘“ordure” et de “menteur” en réaction à la diffusion d’extraits d’un livre de l’ancien directeur du FBI, dans lequel le président américain est comparé à un chef de clan mafieux.
“Ce fut mon grand honneur de limoger James Comey”, a lancé Donald Trump dans une série de messages virulents sur Twitter, l’accusant d’avoir fait fuiter des informations “CLASSÉES, pour lesquelles il devrait être poursuivi”. 
James Comey, qui dirigeait l’enquête sur les soupçons d’ingérence de la Russie dans la campagne présidentielle américaine de 2016 avec l’éventuelle complicité de l’équipe de campagne du futur président, a été limogé le 9 mai 2017 par Donald Trump.
Son limogeage a conduit à la nomination d’un procureur spécial, Robert Mueller, pour superviser les investigations sur une possible interférence russe et une éventuelle collusion entre Moscou et des membres de l’équipe Trump.
“James Comey a organisé des FUITES et c’est un MENTEUR avéré”, a écrit Trump, qui a également accusé l’ancien patron du FBI d’avoir menti au Congrès, référence sans doute à l’audition de James Comey devant les parlementaires en juin 2017. 
James Comey avait alors dit aux élus avoir confié des copies du verbatim de ses discussions avec Donald Trump à des personnes extérieures au département de la Justice et avoir demandé à un ami de partager ces notes avec un journaliste, dans l’espoir d’obtenir ainsi la nomination d’un procureur spécial. 

“MERCANTILE, VANITEUX”
James Comey a donné jeudi une série d’interviews dans les médias en prévision de la parution de son livre baptisé “A Higher Loyalty: Truth, Lies and Leadership” (Une loyauté plus élevée: vérité, mensonges et gouvernance), dont Reuters a pu se procurer une copie. 
Ces interviews étaient les premières données par James Comey depuis son audition au Congrès en juin dernier. Il avait alors accusé Trump de l’avoir limogé pour affaiblir l’enquête russe.
Dans son livre, l’ex-directeur du FBI établit une analogie entre le président américain et un chef de clan mafieux et l’accuse d’entretenir un rapport très distant avec la vérité et les valeurs institutionnelles. Il écrit ainsi que le mode de gouvernance de Trump est “mercantile, vaniteux et axé sur la loyauté personnelle”.
James Comey, qui fut procureur fédéral bien avant d’être nommé à la tête du FBI par Barack Obama en 2013, établit une comparaison entre le crime organisé qu’il a combattu durant cette période de sa carrière et le fonctionnement de la présidence Trump. 
Il revient notamment sur une réunion qui s’est tenue en février 2017 avec Trump et celui qui était alors secrétaire général de la Maison blanche, Reince Priebus. Il dit avoir eu le sentiment de revivre alors ses enquêtes contre la mafia.
“Le cercle silencieux de l’assentiment. Le boss en contrôle total. Les serments de loyauté. Cette vision d’un monde du ‘nous contre eux’. Les mensonges sur tous les sujets, grands ou petits, au service d’une sorte de code de loyauté qui place l’organisation au-dessus de la morale et au-dessus de la vérité”, écrit-il.
Dans une interview accordée à la chaîne ABC, pour l’émission “Good Morning America”, James Comey a raconté ses premières rencontres avec Donald Trump en janvier 2017, décrivant un être impulsif, sur la défensive, et préoccupé davantage par sa propre image que par l’ingérence présumée de la Russie dans son élection à la présidence, ingérence établie par les services de renseignement dans un rapport de décembre 2016 mais démentie par Moscou. 

LE RAPPORT STEELE RESURGIT
James Comey a dit avoir mis en garde Donald Trump contre le risque d’une enquête, réclamée par le président, sur des allégations relatives à une soirée de 2013 que Trump aurait passée avec des prostituées dans un hôtel de luxe à Moscou. 
Ces allégations étaient contenues dans un rapport rédigé par un ancien agent des services de renseignement britanniques, Christopher Steele, sur les liens supposés de Trump avec la Russie.
Dans son livre, James Comey écrit que Donald Trump lui a parlé de ce sujet à au moins quatre reprises après son élection à la Maison blanche et qu’il a demandé au FBI d’enquêter sur les informations du rapport Steele afin de prouver qu’elles étaient infondées. Selon James Comey, Donald Trump s’inquiétait du fait que sa femme, Melania, puisse croire à ces accusations.     
“Je lui ai dit ‘Monsieur, c’est comme vous voulez mais vous devriez faire attention car cela va créer une histoire selon laquelle nous enquêtons sur vous personnellement et ensuite, ce sera très difficile de prouver qu’il ne s’est rien passé”, a dit James Comey sur ABC en évoquant un entretien en tête à tête du 6 janvier 2017. 
“Honnêtement, je n’aurais jamais pensé que ces paroles sortiraient de ma bouche, mais j’ignore si l’actuel président des Etats-Unis était avec des prostituées qui s’urinaient dessus à Moscou en 2013”, a ajouté l’ex-directeur du FBI. “C’est possible, mais je l’ignore.”
Ces allégations figurant dans le dossier Steele mais elles n’ont pas été vérifiées jusqu’à son départ du FBI, a-t-il dit. 
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Logistique hors normes pour la construction du réacteur Iter

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Pris en charge début janvier dans une usine située sur les bords du Yangtsé avant de descendre le fleuve jusqu’à Shanghai pour rallier, à la mi-mars, le porte de Fos-sur-Mer, les quatre réservoirs chinois de 8,4 mètres de long, 8,96 de large pour un poids de 100 tonnes sont arrivés vendredi à Cadarache.

        

SAINT-PAUL-LES-DURANCE, Bouches-du-Rhône (Reuters) - Pris en charge début janvier dans une usine située sur les bords du Yangtsé avant de descendre le fleuve jusqu’à Shanghai pour rallier, à la mi-mars, le porte de Fos-sur-Mer, les quatre réservoirs chinois de 8,4 mètres de long, 8,96 de large pour un poids de 100 tonnes sont arrivés vendredi à Cadarache.
Défi politique et scientifique majeur, le projet Iter est aussi un fantastique défi logistique pour acheminer dans le Sud de la France les milliers de composants nécessaires à la construction d’un prototype de réacteur nucléaire capable de recréer sur terre les conditions de la fusion au sein du soleil.
L’Union européenne, les États-Unis, la Chine, l’Inde, le Japon, la Russie et la Corée du Sud se sont associés pour mener à bien l’un des plus grands chantiers au monde, les pays membres finançant la fabrication de composants, via leurs sociétés nationales. (Pour une interview du DG d’Iter)
Des milliers de pièces, dont certaines de près de 600 tonnes, franchissent ensuite les océans en provenance d’usines réparties dans une trentaine de pays pour être au final assemblées comme un puzzle géant sur le site de Cadarache dans le cadre du programme International ITER (International Thermonuclear Experimental Reactor).
Depuis la “control room” d’un coût estimé de 10 millions d’euros créée à Marignane pour la mission Iter, Laurence Prudhomme, responsable chez Daher des opérations transports pour le projet Iter a une vison en temps réel des flux d’acheminement des pièces, dont les plus importantes transitent par le port de Fos-sur-Mer, hub d’entrée que les navires en provenance des Etats membres d’Asie mettent en moyenne 45 jours à atteindre.
Après le déchargement, les colis sont acheminés vers Cadarache par voie fluviale sur une trentaine de kilomètres à bord d’une barge longue de 79 mètres, puis par voie terrestre le long d’un itinéraire aménagé sur une centaine de kilomètres.

CHAUSSÉES RENFORCÉES
Les travaux sur la partie terrestre, où il a fallu renforcer les chaussées et réaménager les ouvrages pour s’adapter aux gabarits des convois, ont été financés et réalisés par la France entre 2008 et 2011 pour un coût global de 110 millions d’euros.
C’est le chemin qu’ont suivi les 48 et 49e transports lourds arrivés vendredi sur le site de Cadarache.
“Ils sont très encombrants”, dit Laurence Prudhomme. 
L’itinéraire routier a été bouclé en trois nuits par les convois qui ont franchi plusieurs points sensibles comme, par exemple, plusieurs traversées d’autoroute sur l’A7 et l’A51.
Des opérations placées sous la très haute surveillance d’un escadron de gendarmerie, environ 70 hommes, pour éviter toute intrusion malveillante. “Cela reste une opération sensible, l’Etat français a décidé la mise en place de ce dispositif de sécurité”, précise-t-on de même source.
Au total, près de 250 composants lourds sont prévus tout au long du projet Iter, les plus imposants flirtant avec les 600 tonnes. A ce jour, les composants les plus importants acheminés sont des transformateurs d’environ 300 tonnes de Chine.
Les éléments les plus spectaculaires, à la limite du gabarit comme les secteurs de la chambre à vide fabriqués en Europe et en Corée, et les bobines de champ toroïdal, venues d’Europe et du Japon, ne sont pas attendus avant 2019-2020.

PLEINE PUISSANCE EN 2035
De la capacité à acheminer dans les délais requis les composants d’Iter dépend en partie le respect d’un calendrier qui prévoit un “premier plasma” en 2025 et la possibilité en 2035 de l’utiliser à pleine puissance.
“Si des équipements n’arrivent pas à temps, si nous ne respectons pas les délais au début, nous ne pouvons pas les respecter à la fin”, explique Bernard Bigot, le directeur général d’Iter, évoquant un projet dont le budget a été revu à la hausse, à 22 milliards d’euros, un coût assuré à 45% par l’UE et par environ 9% pour chacun des six autres partenaires.
La majorité des composants promis à Iter par les Etats-Unis ont pour la plupart déjà été livrés sous l’ancienne administration américaine, plaçant de fait la partie logistique hors de portée des réserves du président Donald Trump, peu enclin aux expériences hors du territoire américain.
Plus de 3.500 personnes et 450 entreprises s’activent aujourd’hui sur le chantier de quelque 42 hectares pour réceptionner les pièces acheminées par Daher et les intégrer à l’installation autour de son coeur, le tokamak, la chambre de confinement de 23.000 tonnes, l’équivalent de trois Tour Eiffel.
Il doit héberger la réaction de fusion nucléaire susceptible de s’auto-entretenir en produisant dix fois plus d’énergie qu’elle n’en consomme en maintenant la réaction de fusion pendant 400 secondes à une température de 150 millions de degrés. Un exploit jamais réalisé, ni même approché.
“Si nous créons ce soleil artificiel, que nous réussissons cette démonstration, c’est l’assurance d’une source d’énergie propre, contrôlable, sans impact sur l’environnement et le climat, sans risque d’emballement en raison des faibles quantités de matière utilisée”, résume Bernard Bigot.
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La justice gèle partiellement le patrimoine de Johnny Hallyday

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le tribunal de Nanterre a ordonné vendredi le gel partiel du patrimoine immobilier de Johnny Hallyday et la mise sous séquestre de ses droits d’auteur et d’artiste en attendant le règlement de sa succession controversée.

        

PARIS (Reuters) - Le tribunal de Nanterre a ordonné vendredi le gel partiel du patrimoine immobilier de Johnny Hallyday et la mise sous séquestre de ses droits d’auteur et d’artiste en attendant le règlement de sa succession controversée.
Il a en revanche débouté les deux premiers enfants du rocker, Laura Smet et David Hallyday, dans leur demande d’un droit de regard sur son dernier album, enregistré avant sa mort en décembre dernier.
Cette décision en référé est le premier acte judiciaire de la succession de l’ancienne “idole des jeunes”, objet d’un litige entre ses aînés et sa dernière épouse, Laeticia.
Laura Smet et David Hallyday contestent le dernier testament connu de leur père, rédigé en anglais, signé le 11 juillet 2014, qui met en avant sa qualité de résident à Los Angeles et ne leur laisse rien, comme le droit américain l’autorise.
Le chanteur a fait de Laeticia son exécutrice testamentaire et confié la gestion de ses biens à des “trusts” dont l’unique bénéficiaire est sa veuve ou, en cas de décès, les fillettes que le couple a adoptées, Jade et Joy.
La Bank of America a accepté le 6 avril d’être le “trustee”, c’est-à-dire l’administrateur, du trust JPS (“Jean-Philippe Smet”, véritable nom de Johnny Hallyday), basé en Californie.
Laura Smet et David Hallyday demandaient au tribunal des mesures conservatoires en attendant que soit décidé quel droit, américain ou français, s’applique à la succession de leur père.
“Il apparaît (…) que les demandeurs font valoir des moyens sérieux quant à l’applicabilité de la loi française à la succession de Jean-Philippe Smet”, souligne le tribunal.
L’objectif est notamment d’éviter un transfert des actifs de Johnny Hallyday dans le trust JPS, ce qui les rendrait aussi inaccessibles que “dans un coffre-fort”, selon la formule d’un de leurs avocats, Pierre-Jean Douvier.
Les aînés du chanteur demandaient aussi communication de la maquette et de la bande mère ou du fichier original des dix titres composant l’ultime disque de Johnny Hallyday, enregistré avant son décès le 5 décembre dernier, et la possibilité d’avoir un “droit d’écoute” avant sa commercialisation.
Ils n’ont obtenu qu’en partie satisfaction.

JUGEMENT DE SALOMON
Le tribunal de Nanterre interdit certes à Laeticia Hallyday et à la société JLS de vendre ou de disposer de ses résidences de Marnes-la-Coquette, près de Paris, et de Saint-Barthélémy, dans les Antilles. Mais il n’évoque ni la résidence du rocker à Los Angeles ni sa villa de Santa Monica, en Californie. 
“Il convient de prendre des mesures conservatoires en rapport avec les intérêts à sauvegarder (…) qui n’aient pas de conséquences excessives et disproportionnées pour Mme Laeticia Smet et ses enfants mineurs”, explique l’ordonnance de référé.
Conséquences qui seraient notamment de nature “à la priver de la faculté de disposer de la résidence dans laquelle elle déclare vivre actuellement avec ses filles”, ajoute le tribunal, allusion à la résidence de Pacific Palisades à Los Angeles.
Le tribunal estime d’autre part qu’aucun “dommage imminent” ne justifie la communication de la maquette et de la bande mère du dernier disque ou un droit d’écoute.
Il ordonne en revanche la mise sous séquestre, jusqu’à règlement de la succession, des droits d’auteur et d’artiste de Johnny Hallyday, qui a vendu plus de 110 millions de disques.
Chaque partie a fait savoir qu’elle avait trouvé des motifs de satisfaction dans la décision du tribunal de Nanterre.
Les avocats de Laura Smet, Emmanuel Ravanas, Hervé Témine et Pierre-Olivier Sur, se sont ainsi réjouis qu’il reprenne leur argumentation sur l’application de la loi française.
“Cette première étape du processus judiciaire, qui pourrait être long, s’enclenche donc d’une manière favorable”, estiment-ils dans un communiqué transmis à Reuters.
Pour les avocats de David Hallyday, Carine Piccio et Pierre-Jean Douvier, le juge des référés a reconnu “le risque réel de transfert et/ou de liquidation, à tout moment, de tous les biens de M. Jean-Philippe Smet au profit du JPS Trust”.
L’avocat de Laeticia Hallyday, Ardavan Amir-Aslani, a pour sa part salué la décision du tribunal qui confirme selon lui que “le droit moral sur le dernier album a été exercé du vivant de l’artiste” et respecte la volonté du rocker. 
“Nous nous réjouissons par ailleurs que la justice n’ait pas gelé les actifs américains”, ajoute l’avocat, selon qui le gel des actifs immobiliers français n’aura pas d’incidence, “Laeticia Hallyday n’ayant ni la volonté de céder ces biens, ni le pouvoir de céder ces biens”. Il dit également aborder “avec sérénité le fond de cette affaire”.
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Syrie: La France déterminée à agir, tente de dialoguer avec Moscou

13 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        La France, qui réfléchit à une action militaire coordonnée avec les Etats-Unis contre le régime syrien en représailles à l’attaque chimique de Douma, a réaffirmé vendredi sa détermination à mettre un terme à “l’escalade chimique syrienne” tout en s’efforçant de faire baisser la tension avec Moscou.

        

PARIS (Reuters) - La France, qui réfléchit à une action militaire coordonnée avec les Etats-Unis contre le régime syrien en représailles à l’attaque chimique de Douma, a réaffirmé vendredi sa détermination à mettre un terme à “l’escalade chimique syrienne” tout en s’efforçant de faire baisser la tension avec Moscou.
L’attaque chimique présumée commise le 7 avril et imputée au régime syrien a fait monter la tension déjà vive entre les différentes parties prenantes du conflit et leurs soutiens internationaux, faisant surgir le spectre d’une confrontation militaire entre la Russie et les Etats-Unis. 
A la demande de Moscou, allié indéfectible et soutien militaire du régime syrien, une réunion au conseil de sécurité de l’Onu s’est tenue ce vendredi afin de discuter de la menace d’une possible action militaire occidentale contre la Syrie. 
“Nous continuons d’observer de dangereux préparatifs militaires en vue d’une action contre un Etat souverain, qui constituerait une violation du droit international”, a estimé lors de cette réunion l’ambassadeur de Russie à l’Onu, Vassily Nebenzia. 
“Tout ce qui intéresse (l’Occident) c’est de renverser le président syrien Bachar al Assad et de maîtriser la Russie”, a-t-il ajouté. “Seul le Conseil de sécurité a l’autorité de prendre des mesures” si l’utilisation d’armes chimiques par le gouvernement syrien est avéré. 
Le président américain Donald Trump n’a pas encore pris sa décision, a fait savoir de son côté l’ambassadrice américaine Nikki Haley. 
A ses côtés, l’ambassadeur de France François Delattre a appelé à “arrêter l’escalade chimique syrienne” et prévenu que la “France prendra[it] ses responsabilités”.  
“Nous ne pouvons laisser un pays défier simultanément ce conseil et le droit international”, a-t-il dit, évoquant un “point de non-retour” pour le régime syrien. “C’est cette capacité laissée à Damas de transgresser toutes nos normes qui constitue une menace à la sécurité internationale, mettons-y un terme”.

APPEL A LA CONCERTATION AVEC MOSCOU
Emmanuel Macron a déclaré jeudi que la France avait la preuve que le régime syrien avait eu recours à l’arme chimique le 7 avril dernier et qu’une décision serait prise sur une éventuelle action militaire une fois que toutes les informations auraient été vérifiées.
Après plusieurs jours d’escalade verbale, notamment entre Washington et Moscou, le chef de l’Etat français s’est entretenu au téléphone avec Vladimir Poutine vendredi matin, a fait savoir l’Elysée. 
Au cours de cet échange, il a notamment “souhaité que la concertation entre la France et la Russie se poursuive et s’intensifie pour ramener la paix et la stabilité en Syrie” tout en regrettant le “nouveau veto russe” au Conseil de sécurité. 
Ce veto “a empêché une réponse unie et ferme pour mettre en place un mécanisme international d’établissement des responsabilités, de prévenir l’impunité et d’empêcher toute velléité de récidive du régime syrien”, selon l’Elysée. 
Le régime de Bachar al Assad dément toute implication dans l’attaque du 7 avril qui a fait selon des témoins et des sauveteurs plus de 60 morts et de près de mille blessés. La Russie dénonce elle “une mise en scène”. 
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